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AVIS DE CONVOCATION 

 
 
Les actionnaires de la société BIOPHYTIS ont été avisés qu’une Assemblée Générale Mixte se tiendra 
le 13 novembre 2025 à 14 heures à SilverInnov, 54, rue Molière – 94200 Ivry-sur-Seine, afin de 
délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après. Au cas où le quorum requis ne serait pas réuni à l’issue de 
cette première convocation, une nouvelle assemblée générale se tiendrait le 27 novembre 2025 à 14 
heures à  SilverInnov, 54, rue Molière – 94200 Ivry-sur-Seine.  
 
A titre extraordinaire 

1. Délégation de compétence au Conseil d’administration dans le cadre des dispositions de 
l’article L. 225-129-2 du code de commerce à l’effet de décider l’émission d’actions et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un 
titre de créance avec suppression du droit préférentiel de souscription et sans indication de 
bénéficiaires, par une offre au public, 

2. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider soit l’émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou 
donnant droit à un titre de créance avec maintien du droit préférentiel de souscription, soit 
l’incorporation au capital de bénéfices, réserves ou primes, 

3. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de 
catégories de bénéficiaires, 

4. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une 
catégorie de bénéficiaires, 

5. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une 
catégorie de personnes assurant la prise ferme des titres de capital de la Société susceptible 
d’en résulter dans le cadre d’une ligne de financement en fonds propres,  

6. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre 
à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs au sens de l’article L. 411-
2 1° du Code monétaire et financier (placement privé) et dans la limite de 20% du capital social 
par an, 

7. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de 
commerce, en cas de mise en œuvre des délégations de compétence visées aux six 
résolutions précédentes ("option de surallocation"),  

8. Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration pour procéder, dans le cadre des 
dispositions de l’article L. 225-129-1 du Code de commerce, à une augmentation de capital 
avec suppression du droit préférentiel de souscription au bénéfice des salariés de la Société 
adhérents à un Plan d’Epargne Entreprise à instituer par la Société dans les conditions prévues 
à l’article L. 3332-18 et suivants du Code du travail, 
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9. Fixation du plafond global des autorisations d’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance,  

10. Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction de 
capital motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale des actions,  

A titre ordinaire :  

11. Approbation des comptes sociaux annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024, 

12. Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2024, 

13. Affectation et répartition du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024, 

14. Approbation des conventions règlementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code 
de commerce, 

15. Fixation des jetons de présence, 

16. Approbation des amortissements et dépenses relevant de l’article 39-4 du Code général des 
impôts au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

17. Approbation du quitus donné au président et aux membres du Conseil d’administration de la 
Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

18. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses 
propres actions conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, 

A titre extraordinaire : 

19. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la 
Société par voie d’annulation d’actions acquises au titre de tout programme de rachat d’actions, 

20. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission de bons 
de souscription d’actions ordinaires (BSA2025) avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit de catégories de bénéficiaires, 

21. Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite 
d’actions à émettre ou existantes (AGA2025) avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit de catégories de bénéficiaires, 

22. Délégation de pouvoirs à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder à un 
regroupement d’actions de la Société,  

A titre ordinaire :  

23. Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 
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I. — Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée 
Générale : 
 

- soit en y assistant personnellement, 
- soit en votant par correspondance, 
- soit en se faisant représenter par toute personne physique ou morale de son choix, 
- soit en se faisant représenter par le Président de l’Assemblée Générale. 

 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, les actionnaires devront justifier de leur 
qualité par l’inscription en compte des titres à leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour leur 
compte en application de l’article L. 228-1 du Code de commerce, au deuxième (2ème) jour ouvré 
précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, soit le 11 novembre 2025 à zéro heure, 
heure de Paris (ci-après J-2), soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son 
mandataire, Uptevia Corporate Trust, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un 
intermédiaire habilité. 
 
L’inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité 
est constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier (le cas échéant, par voie 
électronique) qui doit être annexée au formulaire de vote par correspondance ou de procuration ou de 
demande de carte d’admission (ci-après le formulaire unique) établis au nom de l’actionnaire ou pour le 
compte de l’actionnaire non résident représenté par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également 
délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée Générale et qui n’a pas reçu 
sa carte d’admission au 11 novembre 2025. 
 
L’actionnaire pourra à tout moment céder tout ou partie de ses actions : 
 
- si la cession intervenait avant le 11 novembre 2025 à zéro heure, le vote exprimé par correspondance, 
la procuration, la carte d'admission, éventuellement accompagnés d’une attestation de participation, 
seraient invalidés ou modifiés en conséquence, selon le cas. 
 
- si la cession ou toute autre opération était réalisée après le 11 novembre 2025 à zéro heure, quel que 
soit le moyen utilisé, elle ne serait ni notifiée par l’intermédiaire habilité ni prise en considération par la 
Société. 
 
 
 
II. — Mode de participation à l’Assemblée Générale 
 
A. -  Actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale : 
 
Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale devront demander une 
carte d’admission de la façon suivante : 
 
1.  Demande de carte d’admission par voie postale 

 
- pour les actionnaires au nominatif (pur et administré) :  

 
compléter le formulaire unique, joint à l’avis de convocation reçu automatiquement par chaque 
actionnaire au nominatif, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée Générale et obtenir une 
carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à l’avis de convocation 
ou par courrier à Uptevia (Service Assemblées Générales – 90-110, esplanade du Général de Gaulle, 
92931 Paris La Défense Cedex).  
 

- pour les actionnaires au porteur : 
 

demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres (ci-après intermédiaire 
financier), qu'une carte d'admission lui soit adressée. 
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Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours 
avant l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 
Les actionnaires n’ayant pas reçu leur carte d’admission le 11 novembre 2025 sont invités à :  
 
- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement aux 
guichets spécifiquement prévus à cet effet, munis d’une pièce d’identité ; 
 
- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une 
attestation de participation permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré 
précédant l’Assemblée. 
  
2. Demande de carte d’admission par Internet 
 
Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’Assemblée Générale peuvent également 
demander une carte d’admission par Internet selon les modalités suivantes : 
 
- Pour les actionnaires au nominatif pur : l’actionnaire au nominatif pourra accéder au site de vote via 
son Espace Actionnaire à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/  
 
Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes 
d’accès habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications 
données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 
 
- Pour les actionnaires au nominatif administré et/ou les actionnaires salariés : ils pourront accéder au 
site de vote via le site VoteAG https://www.voteag.com/ : 
 
Les actionnaires au nominatif administré et/ou les actionnaires salariés devront se connecter à VoteAG 
avec les codes temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation 
électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran afin 
d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 
 
-  Pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir 
si son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non au site 
VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire 
financier de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail 
Internet de son intermédiaire financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les 
indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 
 
 
B. -  Actionnaires ne pouvant pas assister personnellement à l’Assemblée Générale : 
 
Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée Générale peuvent participer à 
distance en donnant procuration ou en votant par correspondance. 
 
Les actionnaires pourront se faire représenter en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée 
Générale, à un autre actionnaire, à leur conjoint ou au partenaire avec lequel ils ont conclu un pacte 
civil de solidarité ou à tout autre personne physique ou morale de leur choix dans les conditions 
indiquées à l’article L. 225-106 du Code de commerce. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la procuration donnée par 
un actionnaire pour se faire représenter doit être signée par l’actionnaire qui aura indiqué ses nom, 
prénom et domicile et pourra désigner nommément un mandataire, dont il aura précisé les nom, prénom 
et domicile, ou dans le cas d’une personne morale, la dénomination sociale ou raison sociale et le siège 
social, qui n’aura pas la faculté de se substituer une autre personne. 
 
Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée 
Générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le 
Conseil d’administration, et un vote défavorable de tous les autres projets de résolution. 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=R0_qj6QaAP5OsMbO-5Co2WUuuRXzU6o9odk4Z5l2TULajuwi79oXXXerucbmOWItNOhUxKLHyqVTrTq30_Bu4A&i=syAp0h_UXhv1XD4A6nvvAf_UViXSqm20GqM2YP3YnQ_SgXvukq0RfxfLiRKCZZkyEv4oz2wlmmcS9sraQZavvw&k=OTWc&r=DYLHFIvK6QlHAp-WgLQHOYZnTbMHFS_m6ynRPcKDdX2KtDKGD9fmRV1U-OsSZj7xh395O3u78pJlDgHgADCTNQ&s=40dbb4fb7735f6e32d95bff1f37e8e36f28ac7731198bcb924c52bc9d06eba77&u=https%3A%2F%2Fwww.voteag.com%2F
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1. Vote par procuration ou par correspondance par voie postale 
 
Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou par procuration sous forme papier devront : 
 
- pour les actionnaires au nominatif (pur et administré) : compléter le formulaire unique, joint à l’avis de 
convocation reçu automatiquement par chaque actionnaire au nominatif, en précisant qu’il souhaite se 
faire représenter ou voter par correspondance puis le renvoyer signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à 
l’avis de convocation ou par courrier à Uptevia - Service Assemblées Générales – 90-110, esplanade 
du Général de Gaulle, 92931 Paris La Défense Cedex. 
 
- pour les actionnaires au porteur : demander le formulaire auprès de l’intermédiaire financier qui gère 
leurs titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée générale, le compléter en précisant 
qu’il souhaite se faire représenter ou voter par correspondance puis le renvoyer signé, accompagné 
d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier, par courrier à Uptevia - Service 
Assemblées Générales – 90-110, esplanade du Général de Gaulle, 92931 Paris La Défense Cedex. 
 
Les actionnaires souhaitant être représentés devront adresser leur formulaire unique à Uptevia selon 
les modalités indiquées ci-avant, étant précisé que les formulaires devront être parvenus à Uptevia 
dûment complétés et signés au plus tard à J-3, soit le 10 novembre 2025, à défaut de quoi, ils ne 
pourront être pris en compte. 
 
2.  Vote par procuration ou par correspondance par Internet 
 
Les actionnaires ont la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer un 
mandataire par Internet avant l’Assemblée Générale, sur le site VOTACCESS, dédié à l’Assemblée 
générale, dans les conditions décrites ci-après : 
 
- Pour les actionnaires au nominatif pur : l’actionnaire au nominatif pourra accéder au site VOTACCESS 
via son Espace Actionnaire à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/ avec ses codes d’accès 
habituels. 
 
Après s’être connecté au site, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l’écran 
afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 
 
- Pour les actionnaires au nominatif administré et/ou les actionnaires salariés : ils pourront accéder au 
site de vote via le site VoteAG https://www.voteag.com/ avec les codes temporaires transmis sur le 
Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique.  
 
Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran afin d’accéder au site 
VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 
 
- Pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir 
si son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres est connecté ou non au site 
VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire 
financier est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son 
intermédiaire financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données 
à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire. 
 
Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que 
la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être effectuée par voie 
électronique conformément aux dispositions de l'article R. 22-10-24 du Code de commerce, en envoyant 
un courriel à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com. Ce courriel 
doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du Formulaire unique de vote dûment rempli et 
signé. Les actionnaires au porteur doivent également joindre à leur envoi l’attestation de participation 
établie par leur intermédiaire habilité.  
 
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées, 
réceptionnées et confirmées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 heures (heure de Paris) pourront 
être prises en compte. 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=05Ljgyg2qkO5dXxd6jpvOGFlpSgNAJQAUfKVvRHqR4QPcfkhiE9ZFOLSwqYl0cxwE7kyCsbJ--2oMkz9TO1Vtg&i=pNRpqBFMmHQjiVj6TISp25_bETaxalfrZxg4qGvmn_XTulVzWFCwwIyURWWmfilw0KAYxtAZ3Xo9CWJ5IEF4Kg&k=QvmU&r=hiTc9IdmyUQuzFcg7YiPhFv26ZRAIAHYwZRT75eB2Z7avsSwMnbz5jmUqV8U5burXHGHM4vmrVaYFQ4wPykanA&s=a5ea9d68b087cd2af13896d28507e01eebe279113f22c34cab7e3404a9838473&u=https%3A%2F%2Fwww.investors.uptevia.com%2F
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Le site Internet VOTACCESS pour l’Assemblée Générale du 13 novembre 2025 sera ouvert à compter 
du lundi 20 octobre 2025, 10 heures. La possibilité de voter, de donner mandat ou de révoquer un 
mandataire, ou de demander une carte d'admission par Internet avant l’Assemblée générale prendra 
fin le 12 novembre 2025 à 15 heures, heure de Paris. 
 
Afin d'éviter tout engorgement éventuel du site Internet VOTACCESS, il est recommandé aux 
actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée Générale pour saisir leurs instructions. 
 
Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir, demandé sa carte 
d’admission ou sollicité une attestation de participation ne peut plus choisir un autre mode de 
participation à l’Assemblée Générale. 
 
III. — Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour 
 
Les demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolutions par les actionnaires 
remplissant les conditions prévues aux articles L. 225-105, R. 225-71 et R. 225-73 du Code de 
Commerce doivent, conformément aux dispositions légales, être réceptionnées au siège social de la 
Société BIOPHYTIS, par lettre recommandée avec accusé de réception (ou par voie de 
télécommunication électronique à l’adresse suivante investors@biophytis.com ), vingt-cinq (25) jours 
au moins avant la réunion de l’Assemblée et par le comité d’entreprise, dans les conditions prévues par 
l’article R. 2323-14 du Code du Travail, dans les dix jours de la publication du présent avis. 
 
Toute demande devra être accompagnée d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la 
possession ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par 
l’article R. 225-71 du Code de commerce susvisé. 
 
La demande d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions 
qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs. La demande d’inscription d’un point à l’ordre du 
jour doit être motivée. 
 
En outre, l’examen par l’Assemblée des points ou des projets de résolutions déposés par les 
actionnaires est subordonné à la transmission, par les auteurs, d’une nouvelle attestation justifiant de 
l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes conditions au deuxième jour ouvré précédant 
l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit au 11 novembre 2025, zéro heure, heure de Paris). 
 
Le texte des projets de résolutions présentés par les actionnaires ainsi que la liste des points ajoutés à 
l’ordre du jour à la demande des actionnaires, recevables juridiquement, seront publiés sans délai sur 
le site Internet de la Société. Pour chaque point inscrit à l’ordre du jour, la Société peut également 
publier un commentaire du Conseil d’administration. 
 
 
IV. — Questions écrites 
 
Conformément à l’article R. 225-84 du Code de Commerce, tout actionnaire peut adresser des 
questions écrites à compter de la présente insertion. 
 
Ces questions sont adressées au Président du Conseil d’administration, au siège social de la Société 
par lettre recommandée avec accusé de réception ou par voie de télécommunication électronique à 
l’adresse suivante : investors@biophytis.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date 
de l’Assemblée générale soit le 6 novembre 2025. Elles sont accompagnées d’une attestation 
d’inscription en compte. 
 
Une réponse commune peut être apportée à ces questions dès lors qu'elles présentent le même 
contenu. La réponse à une question écrite est réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figure sur le site 
internet https://www.biophytis.com/action/ . 
 
V. — Droit de communication 
 

https://www.biophytis.com/action/
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Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent 
être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre des Assemblées générales seront disponibles, 
au siège social de la Société dans les délais légaux, et, pour les documents prévus à l'article R. 22-10-
23 du Code de commerce, sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante : 
https://www.biophytis.com/action/ au plus tard le vingt et unième jour précédant l’Assemblée. 
 
Le présent avis de réunion vaut avis de convocation, sous réserve qu’aucune modification ne soit 
apportée à l’ordre du jour, à la suite notamment d’éventuelles demandes d’inscription de points ou 
de projets de résolutions présentés par des actionnaires. 
 

 
 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
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TEXTE DES RESOLUTIONS 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 

Première résolution 

Délégation – Offre au public avec suppression du droit préférentiel de souscription 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des rapports 
spéciaux des Commissaires aux comptes sur la suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires sans indication de bénéficiaires, par offre au public de titres financiers, conformément aux 
dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-
129-2 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-136, L. 22-10-49, L. 228-91 à L. 228-93, 

Après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur 
Général pouvant inclure pour celui-ci faculté de subdéléguer, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs 
fois en France ou à l’étranger, dans les proportions, aux époques et selon les modalités qu’il appréciera, 
en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs 
monnaies, à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires sans indication de bénéficiaires et par offre au public, d’actions 
ordinaires de la Société (notamment sous la forme d’American Depositary Shares) et/ou de toutes 
autres valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au 
capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), ou de sociétés qui possèderaient 
directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, ou pour partie en 
numéraire et pour partie par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières 
représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et 
conditions que le Conseil d’administration jugera convenables,  

Etant précisé que l’émission d’actions de préférence ou de tous les titres ou valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence est exclue de la présente délégation,  

Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
Conseil d’administration de la présente délégation : 

- le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder trente-huit 
millions (38.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que ce montant 
s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé à la 9ème résolution 
de la présente Assemblée Générale, à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions ordinaires à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, 
pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital, d’options de souscription ou de droits d’attribution 
gratuite d’actions,  

- le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société 
susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra excéder quarante 
millions (40.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que : 

o ce montant s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé 
à la 9ème résolution de la présente Assemblée Générale, 
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o ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus 
du pair, 

o ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
commerce, 

Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une 
durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale, date au-delà de laquelle 
elle sera considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente 
délégation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore 
utilisée, à l’exception de toute offre réalisée en vertu de ladite autorisation antérieure, en cours à la date 
de la présente, mais dont le règlement-livraison ne serait pas intervenu à la date de la présente 
Assemblée Générale. 

Décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions et aux valeurs mobilières pouvant être émis dans le cadre de la présente 
délégation de compétence, conformément aux dispositions de l’article L. 225-135 du Code de 
commerce, 

Prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de 
plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-132 du Code de commerce, 

Décide que :  

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le 
Conseil d’administration conformément aux dispositions de l’article L. 225-136 1° du Code de 
commerce et devra être au moins égal à 75% de la moyenne pondérée par les volumes des 
quinze (15), dix (10) ou cinq (5) dernières séances de bourse (selon appréciation du Conseil 
d’administration) précédant le jour de sa fixation,  

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription 
d’actions autonomes mais à l’exception (i) des bons de souscription d’actions attachés à des 
actions ordinaires et/ou (ii) des bons de souscription d’actions autonomes émis 
concomitamment à une émission d’actions ordinaires, le prix d’émission sera fixé par le Conseil 
d’administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors 
de l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être 
perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux 
valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix le plus bas entre les trois montants 
suivants : 

o 75% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de sa fixation, ou  

o 75% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions 
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital, ou 

o 75% du plus bas des cours de bourse sur les quinze (15) dernières séances de bourse 
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions 
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital, 

et la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, 
en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au 
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moins égale au prix le plus bas entre les trois montants visés ci-dessus, 

- s’agissant (i) des bons de souscription d’actions attachés à des actions ordinaires et/ou (ii) des 
bons de souscription d’actions autonomes émis concomitamment à une émission d’actions 
ordinaires, le prix d’émission sera fixé par le Conseil d’administration de telle manière que les 
sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en 
cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la Société pour 
chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins 
égales à 50% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de sa fixation,  

- pour toutes les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions 
susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas 
échéant être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration, par référence à une formule de 
calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières 
(par exemple, lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale 
susvisée pourra être appréciée, si le Conseil d’administration le juge opportun pour la Société, 
à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix d’émission). 

étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, les actions de la Société 
étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément aux 
dispositions de l’article L. 22-10-52 du Code de commerce, 

Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions légales 
et réglementaires applicables, 

Décide que le Conseil d’administration aura tous les pouvoirs, avec la faculté de subdélégation au 
Directeur Général pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, pour mettre en œuvre ou 
non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi 
que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :  

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider 
l’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de cette délégation, 

- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission en 
cas d’émission de valeurs mobilières, la date et les modalités des émissions, fixer le prix 
d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à 
l’émission,  

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée 
à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution, 

- déterminer la nature et les caractéristiques des actions ordinaires et des valeurs mobilières à 
émettre , décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès 
au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution des titres de créance, de leur caractère 
subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux 
dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment 
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou 
indéterminée) ainsi que les autres modalités de l’émission (y compris le fait de leur conférer des 
garanties ou des suretés) et d’amortissement , ces titres pourraient être assortis de bons donnant 
droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 
représentatives de créances ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par 
les autorités boursières,  

- modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le 
respect des formalités applicables, 
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- déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou des valeurs mobilières à émettre, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ordinaires ou aux 
valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de 
laquelle les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’émission,  

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’auraient pas absorbé la totalité de l’émission, (i) 
de limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions reçues sous condition que celui-
ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée et/ou (ii) de répartir librement tout ou 
partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix, 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) 
mois, 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’émission sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

- fixer et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 
de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous les autres actifs, d’amortissement 
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités 
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts, 

- prendre toute mesure et décision et faire procéder à toute formalité requise pour l’admission des 
valeurs mobilières ainsi émises, selon le cas, aux négociations sur un marché boursier nord-
américain ou à la cote du marché Euronext Growth d’Euronext Paris et de tout autre marché sur 
lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits 
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du 
capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir 
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission 
et, en général, faire le nécessaire, 

Prend acte que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation 
feront l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions des articles L. 225-129-5 et 
R. 225-116 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage 
de la présente délégation de compétence qui lui est conférée par la présente Assemblée Générale. Les 
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion. 

 

Deuxième résolution 

Délégation – Emission avec maintien du droit préférentiel de souscription 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 



13 
 

générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et 
suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2 à L. 225-129-6, L. 225-132 à L. 
225-134, L. 22-10-49, L. 228-91 à L. 228-93, 

Après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur 
Général pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, à l’effet de procéder, en une ou 
plusieurs fois en France ou à l’étranger, dans les proportions, aux époques et selon les modalités qu’il 
appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre unité monétaire établie par référence 
à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations de capital :  

- par l’émission, sur le marché français et/ou international, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription, d’actions ordinaires de la Société (notamment sous la forme d’American Depositary 
Shares) et/ou de toutes autres valeurs mobilières y compris de bons de souscription ou de bons 
d’acquisition émis de manière autonome donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment 
ou à date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes) à titre gratuit 
ou onéreux, ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de 
son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital, et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, par souscription soit en espèces soit 
par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou 
de toute autre manière, 

- et / ou par incorporation au capital de tout ou partie des bénéfices, réserves ou primes dont la 
capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme d’attribution d’actions 
ordinaires gratuites ou d’élévation du nominal des actions existantes ou par l’emploi conjoint de 
ces deux procédés, 

Etant précisé que l’émission d’actions de préférence et de tous les titres ou valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence est exclue de la présente délégation, 

Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
Conseil d’administration de la présente délégation : 

- le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder trente-huit 
millions (38.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que ce montant 
s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé à la 9ème résolution 
de la présente Assemblée Générale , à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions ordinaires à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières 
nouvelles, pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, d’options de souscription ou de droits 
d’attribution gratuite d’actions,  

- le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès 
au capital de la Société ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de 
la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de 
la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit 
par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon 
ou de toute autre manière, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne 
pourra excéder quarante millions (40.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie 
ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant 
entendu que : 

o ce montant s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé 
à la 9ème résolution de la présente Assemblée Générale, 
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o ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus 
du pair, 

o ce plafond ne s’applique pas aux titres de créances dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
commerce, 

Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une 
durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée, date au-delà de laquelle elle sera 
considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente délégation 
met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée. 

En cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation : 

- décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront 
souscrire à titre irréductible, proportionnellement au nombre d’actions alors détenues par eux, 
dans les conditions prévues à l’article L. 225-132 du Code de Commerce, 

- prend acte que le Conseil d’administration aura la faculté d’instituer un droit de souscription à titre 
réductible, conformément aux dispositions de l’article L. 225-133 du Code de commerce, 

- prend acte et décide, en tant de besoin, que, dans le cas d’émission d’actions ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas 
échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration 
pourra utiliser, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires et dans 
l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

• limiter l’émission au montant des suscriptions reçues, étant précisé qu’en cas 
d’émission d’actions ordinaires, le montant des souscriptions devra atteindre au moins 
trois-quarts de l’émission décidée pour que cette limitation soit possible, 

• répartir librement entre les personnes de son choix tout ou une partie des actions ou, 
dans le cas des valeurs mobilières desdites valeurs mobilières, dont l’émission a été 
décidée mais n’ayant pas été souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre 
réductible, 

• offrir au public, par offre au public de titres financiers, tout ou partie des actions ou, 
dans le cas des valeurs mobilières desdites valeurs mobilières non souscrites, sur le 
marché français et/ou international, 

- décide que le Conseil d’administration pourra, d’office et dans tous les cas, limiter l’émission 
décidée au montant atteint lorsque les actions et/ou les valeurs mobilières non souscrites 
représentent moins de 3% de ladite émission, 

- prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte 
de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à 
terme au capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-132 du Code de commerce, 

Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions légales 
et réglementaires applicables,  

Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par 
offre de souscription mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes, 

Décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription d’actions, le Conseil d’administration 
aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que 
les titres correspondants seront vendus, 
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Décide que le Conseil d’administration aura tous les pouvoirs, avec faculté de subdélégation au 
Directeur Général pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, pour mettre en œuvre ou 
non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi 
que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :  

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider 
l’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de cette délégation, 

- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission en 
cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, la date et les 
modalités des émissions, fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le 
cas échéant, être demandée à l’émission, 

- déterminer la nature et les caractéristiques des actions ordinaires et des valeurs mobilières à 
émettre , décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès 
au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution des titres de créance, de leur caractère 
subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux 
dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment 
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou 
indéterminée) ainsi que les autres modalités de l’émission (y compris le fait de leur conférer des 
garanties ou des suretés) et d’amortissement , ces titres pourraient être assortis de bons donnant 
doit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 
représentatives de créances ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par 
les autorités boursières,  

- modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le 
respect des formalités applicables, 

- déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou des valeurs mobilières à émettre, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ordinaires ou aux 
valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de 
laquelle les actions ordinaires nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront 
jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, 
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou 
valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’émission,  

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) 
mois, 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’émission sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

- fixer et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 
de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous les autres actifs, d’amortissement 
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités 
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts, 

- prendre toute mesure et décision et faire procéder à toute formalité requise pour l’admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth d’Euronext Paris et de tout 
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autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits 
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du 
capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir 
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission 
et, en général, faire le nécessaire, 

Prend acte que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation 
feront l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions des articles L. 225-129-5 et 
R. 225-116 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage 
de la présente délégation de compétence qui lui est conférée par la présente Assemblée Générale. Les 
Commissaires aux comptes établiront un rapport complémentaire à cette occasion. 

 

Troisième résolution 

Délégation - Emission avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de 
bénéficiaires 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et 
suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-138, L. 22-
10-49, L. 228-91 à L. 228-93, 

Après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur 
Général pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, à l’effet de procéder, en une ou 
plusieurs fois en France ou à l’étranger, dans les proportions, aux époques et selon les modalités qu’il 
appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre unité monétaire établie par référence 
à plusieurs monnaies, à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, d’actions ordinaires de la Société (notamment sous la forme d’American 
Depositary Shares) et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à 
terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou 
existantes), ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son 
capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation 
de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, 
les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous 
les formes, taux et conditions que le Conseil d’administration jugera convenables,  

Etant précisé que l’émission d’actions de préférence et de tous les titres ou valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence est exclue de la présente délégation,  

Décide, en cas d’usage de la présente délégation par le Conseil d’administration, de fixer comme suit 
les limites des montants des émissions autorisées : 

- le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder trente-huit 
millions (38.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que ce montant 
s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé à la 9ème résolution 
de la présente Assemblée Générale , à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions ordinaires à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières 
nouvelles, pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas 
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échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, d’options de souscription ou de droits 
d’attribution gratuite d’actions,  

- le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès 
au capital de la Société ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de 
la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de 
la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance par souscription soit en espèces soit 
par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon 
ou de toute autre manière, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne 
pourra excéder quarante millions (40.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie 
ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant 
entendu que : 

o ce montant s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé 
à la 9ème résolution de la présente Assemblée Générale, 

o ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus 
du pair, 

o ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du code de 
commerce, 

Prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de 
plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-132 du Code de commerce, 

Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une 
durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, date au-delà de laquelle elle sera 
considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente délégation 
met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée. 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et aux valeurs 
mobilières et titres de créances pouvant être émis dans le cadre de la présente délégation de 
compétence, au profit de catégories de bénéficiaires, à savoir : 

- toute personne physique qui souhaite investir dans une société en vue de bénéficier d’une 
réduction de l’impôt sur le revenu (conformément aux dispositions de l’article 199 terdecies-0 A 
du CGI) ou de tout autre dispositif fiscal équivalent de droit étranger équivalent dans la 
juridiction dont la personne physique qui souhaite investir serait résidente fiscal, pour un 
montant de souscription individuel minimum dans le Société de 10.000 euros par opération 
(sous réserve de l’éligibilité de la Société à ces dispositifs fiscaux), 

- toute société qui investit à titre habituel dans des petites et moyennes entreprises et qui 
souhaite investir dans une société afin de permettre à ses actionnaires ou associés de 
bénéficier d’une réduction de l’impôt sur le revenu (conformément aux dispositions de l’article 
199 terdecies-0 A du CGI) ou de tout autre dispositif fiscal équivalent de droit étranger 
équivalent dans la juridiction dont les actionnaires ou associés seraient résidents fiscaux, pour 
un montant de souscription individuel minimum dans la Société de 20.000 euros par opération 
(sous réserve de l’éligibilité de la Société à ces dispositifs fiscaux), 

- des fonds d’investissement investissant à titre habituel dans des petites et moyennes 
entreprises et qui souhaitent investir dans une société afin de permettre aux souscripteurs de 
leurs parts de bénéficier d’une réduction de l’impôt sur le revenu (conformément aux 
dispositions de l’article 199 terdecies-0 A du CGI) ou de tout autre dispositif fiscal équivalent de 
droit étranger équivalent dans la juridiction dont les souscripteurs seraient résidents fiscaux, 
pour un montant de souscription individuel minimum dans la Société de 20.000 euros par 
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opération (sous réserve de l’éligibilité de la Société à ces dispositifs fiscaux), 

- des sociétés, sociétés d’investissement et fonds d’investissement, organismes de placement 
collectif, organismes, institutions ou entités quelle que soit leur forme, français ou étrangers, 
investissant à titre principal dans des sociétés dites de croissance (c’est-à-dire non cotées ou 
dont la capitalisation boursière n’excède pas 500 millions d’euros) quels qu’ils soient, en ce 
compris notamment les fonds communs de placement dans l’innovation (« FCPI »), les fonds 
communs de placement à risque (« FCPR ») et les fonds d’investissement de proximité 
(« FIP »), ayant leur siège social ou leur société de gestion sur le territoire de l’Union 
Européenne, aux Etats-Unis, en Chine ou au Japon, pour un montant de souscription individuel 
minimum de 50.000 euros (prime d’émission incluse),  

- toute personne morale ou physique de droit français ou de droit étranger active dans le secteur 
de la santé, le secteur biotechnologique et/ou pharmaceutique ayant conclu ou étant sur le point 
de conclure avec la Société un accord de partenariat scientifique et/ou industriel et/ou 
commercial d’une portée substantielle pour l’activité de la Société et/ou tout titulaire de titres 
d’une personne morale de droit français ou de droit étranger active dans le secteur de la santé, 
le secteur biotechnologique et/ou pharmaceutique ayant convenu de céder ses titres de cette 
personne morale à la Société dans le cadre ou non d’un accord de partenariat scientifique et/ou 
industriel et/ou commercial d’une portée substantielle pour l’activité de la Société,  

- des sociétés industrielles ou commerciales, sociétés d’investissement et fonds 
d’investissement, organismes de placement collectif, organismes, institutions ou entités quelle 
que soit leur forme, français ou étrangers, investissant de manière régulière dans le secteur de 
la santé, le secteur biotechnologique et/ou pharmaceutique, pour un montant de souscription 
individuel minimum de 20.000 euros (prime d’émission incluse),  

- des sociétés, sociétés d’investissement et fonds d’investissement, organismes de placement 
collectif, organismes, institutions ou entités quelle que soit leur forme, français ou étrangers, 
français ou étrangers, qui peuvent investir dans des sociétés françaises cotées sur les marchés 
Euronext, Euronext Access ou Euronext Growth ou sur tout autre marché réglementé et/ou 
régulé et qui sont spécialisés dans les émissions obligataires structurées pour entreprises 
petites ou moyennes, 

- tout établissement financier, organisme public, banque de développement, fonds souverain 
français ou européen ou toute institution rattachée à l’Union Européenne, souhaitant octroyer 
des fonds aux petites et moyennes entreprises et dont les conditions d’investissement peuvent 
inclure en tout ou partie un investissement en fonds propres et/ou sous forme de valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital social, 

- de dirigeants, administrateurs et/ou salariés cadres de la Société souhaitant investir 
concomitamment à des bénéficiaires visés par les catégories susvisées,  

- de créanciers détenant des créances liquides, certaines et exigibles, sur la Société ayant 
exprimé leur souhait de voir leur créance convertie en titres de la Société et pour lesquels le 
Conseil d’administration de la Société jugerait opportun de compenser leur créance avec des 
titres de la Société (étant précisé, à toutes fins utiles, que toute fiducie mise en place par la 
Société dans le cadre de la restructuration ou du remboursement de ses dettes et toute créance 
de prix dans le cadre d’une acquisition de titres par la Société entrent dans le champ de cette 
catégorie), et 

- des prestataires de services d’investissement français ou étrangers susceptibles de garantir 
une telle opération, conformément aux dispositions de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier pour les investisseurs français (investisseurs qualifiés au sens du point e de l'article 2 
du règlement (UE) n° 2017/1129 du 14 juin 2017 et cercle restreint d’investisseurs au sens de 
l’article D. 411-4 du Code monétaire et financier) et aux dispositions équivalentes pour des 
investisseurs étrangers. 

étant entendu que le Conseil d’administration fixera la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces 
émissions d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières réservées, au sein de ces catégories de 
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bénéficiaires ainsi que le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, 

Décide que :  

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le 
Conseil d’administration et devra être au moins égal à 75% de la moyenne pondérée par les 
volumes des quinze (15), dix (10) ou cinq (5) dernières séances de bourse (selon appréciation 
du Conseil d’administration) précédant le jour de sa fixation,  

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription 
d’actions autonomes mais à l’exception (i) des bons de souscription d’actions attachés à des 
actions ordinaires et/ou (ii) des bons de souscription d’actions autonomes émis 
concomitamment à une émission d’actions ordinaires, le prix d’émission sera fixé par le Conseil 
d’administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors 
de l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être 
perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux 
valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix le plus bas entre les trois montants 
suivants : 

o 75% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de sa fixation, ou  

o 75% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions 
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital, ou 

o 75% du plus bas des cours de bourse sur les quinze (15) dernières séances de bourse 
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions 
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital, 

et la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, 
en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au 
moins égale au prix le plus bas entre les trois montants visés ci-dessus, 

- s’agissant (i) des bons de souscription d’actions attachés à des actions ordinaires et/ou (ii) des 
bons de souscription d’actions autonomes émis concomitamment à une émission d’actions 
ordinaires, le prix d’émission sera fixé par le Conseil d’administration de telle manière que les 
sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en 
cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la Société pour 
chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins 
égales à 50% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de sa fixation,  

- pour toutes les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions 
susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas 
échéant être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration, par référence à une formule de 
calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières 
(par exemple, lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale 
susvisée pourra être appréciée, si le Conseil d’administration le juge opportun pour la Société, 
à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix d’émission). 

Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 
assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des 
assemblées générales,  

Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
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y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions légales 
et réglementaires applicables,  

Décide que le Conseil d’administration aura tous les pouvoirs, avec faculté de subdélégation au 
Directeur Général pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, pour mettre en œuvre ou 
non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi 
que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :  

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider 
l’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de cette délégation, 

- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission en 
cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, la date et les 
modalités de l’augmentation de capital et des émissions, 

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée 
à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution, 

- déterminer la nature et les caractéristiques des actions ordinaires et / ou des valeurs mobilières 
à émettre , décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant 
accès au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution des titres de créance, de leur 
caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément 
aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment 
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou 
indéterminée) ainsi que les autres modalités de l’émission (y compris le fait de leur conférer des 
garanties ou des suretés) et d’amortissement , ces titres pourraient être assortis de bons donnant 
droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 
représentatives de créances ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par 
les autorités boursières,  

- modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le 
respect des formalités applicables,  

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, 
de  limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous 
condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée, 

- déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès 
au capital à émettre, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ordinaires ou aux 
valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de 
laquelle les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’émission,  

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) 
mois, 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’émission sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

- fixer et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 
de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
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regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous les autres actifs, d’amortissement 
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités 
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts, 

- prendre toute mesure et décision et faire procéder à toute formalité requise pour l’admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth d’Euronext Paris et de tout 
autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits 
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du 
capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir 
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission 
et, en général, faire le nécessaire. 

Prend acte que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation 
feront l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions des articles L. 225-129-5 et 
R. 225-116 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage 
de la présente délégation de compétence qui lui est conférée par la présente Assemblée Générale. Les 
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion. 

 

Quatrième résolution 

Délégation - Emission avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie 
de bénéficiaires 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et 
suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-138, L. 22-
10-49, L. 228-91 à L. 228-93, 

Après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur 
Général pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, à l’effet de procéder, en une ou 
plusieurs fois en France ou à l’étranger, dans les proportions, aux époques et selon les modalités qu’il 
appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre unité monétaire établie par référence 
à plusieurs monnaies, à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, d’actions ordinaires de la Société (notamment sous la forme d’American 
Depositary Shares) et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à 
terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou 
existantes), ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son 
capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation 
de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, 
les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous 
les formes, taux et conditions que le Conseil d’administration jugera convenables,  

Etant précisé que l’émission d’actions de préférence et de tous les titres ou valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence est exclue de la présente délégation,  

Décide, en cas d’usage de la présente délégation par le Conseil d’administration, de fixer comme suit 
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les limites des montants des émissions autorisées : 

- le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder trente-huit 
millions (38.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que ce montant 
s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé à la 9ème résolution 
de la présente Assemblée Générale , à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions ordinaires à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières 
nouvelles, pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, d’options de souscription ou de droits 
d’attribution gratuite d’actions,  

- le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès 
au capital de la Société ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de 
la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de 
la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance par souscription soit en espèces soit 
par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon 
ou de toute autre manière, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne 
pourra excéder quarante millions (40.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie 
ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant 
entendu que : 

o ce montant s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé 
à la 9ème résolution de la présente Assemblée Générale, 

o ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus 
du pair, 

o ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du code de 
commerce, 

Prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de 
plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-132 du Code de commerce, 

Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une 
durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, date au-delà de laquelle elle sera 
considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente délégation 
met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée. 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et aux valeurs 
mobilières et titres de créances pouvant être émis dans le cadre de la présente délégation de 
compétence, au profit de catégories de bénéficiaires, à savoir : 

- toute personne physique ou morale à laquelle des titres doivent être attribuées en application 
de toute décision, ordre, injonction et instruction d’une autorité compétente, ayant force 
exécutoire, 

étant entendu que le Conseil d’administration fixera la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces 
émissions d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières réservées, au sein de ces catégories de 
bénéficiaires ainsi que le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, 

Décide que :  

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le 



23 
 

Conseil d’administration et devra être au moins égal à 75% de la moyenne pondérée par les 
volumes des quinze (15), dix (10) ou cinq (5) dernières séances de bourse (selon appréciation 
du Conseil d’administration) précédant le jour de sa fixation,  

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription 
d’actions autonomes mais à l’exception (i) des bons de souscription d’actions attachés à des 
actions ordinaires et/ou (ii) des bons de souscription d’actions autonomes émis 
concomitamment à une émission d’actions ordinaires, le prix d’émission sera fixé par le Conseil 
d’administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors 
de l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être 
perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux 
valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix le plus bas entre les trois montants 
suivants : 

o 75% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de sa fixation, ou  

o 75% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions 
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital, ou 

o 75% du plus bas des cours de bourse sur les quinze (15) dernières séances de bourse 
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions 
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital, 

et la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, 
en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au 
moins égale au prix le plus bas entre les trois montants visés ci-dessus, 

- s’agissant (i) des bons de souscription d’actions attachés à des actions ordinaires et/ou (ii) des 
bons de souscription d’actions autonomes émis concomitamment à une émission d’actions 
ordinaires, le prix d’émission sera fixé par le Conseil d’administration de telle manière que les 
sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en 
cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la Société pour 
chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins 
égales à 50% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de sa fixation,  

- pour toutes les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions 
susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas 
échéant être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration, par référence à une formule de 
calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières 
(par exemple, lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale 
susvisée pourra être appréciée, si le Conseil d’administration le juge opportun pour la Société, 
à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix d’émission). 

Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 
assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des 
assemblées générales, 

Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions légales 
et réglementaires applicables,  

Décide que le Conseil d’administration aura tous les pouvoirs, avec faculté de subdélégation au 
Directeur Général pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, pour mettre en œuvre ou 
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non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi 
que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :  

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider 
l’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de cette délégation, 

- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission en 
cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, la date et les 
modalités de l’augmentation de capital et des émissions, 

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée 
à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution, 

- déterminer la nature et les caractéristiques des actions ordinaires et / ou des valeurs mobilières 
à émettre , décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant 
accès au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution des titres de créance, de leur 
caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément 
aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment 
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou 
indéterminée) ainsi que les autres modalités de l’émission (y compris le fait de leur conférer des 
garanties ou des suretés) et d’amortissement , ces titres pourraient être assortis de bons donnant 
droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 
représentatives de créances ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par 
les autorités boursières,  

- modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le 
respect des formalités applicables,  

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, 
de  limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous 
condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée, 

- déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès 
au capital à émettre, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ordinaires ou aux 
valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de 
laquelle les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’émission,  

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) 
mois, 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’émission sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

- fixer et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 
de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous les autres actifs, d’amortissement 
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités 
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, 
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- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts, 

- prendre toute mesure et décision et faire procéder à toute formalité requise pour l’admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth d’Euronext Paris et de tout 
autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits 
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du 
capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir 
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission 
et, en général, faire le nécessaire. 

Prend acte que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation 
feront l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions des articles L. 225-129-5 et 
R. 225-116 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage 
de la présente délégation de compétence qui lui est conférée par la présente Assemblée Générale. Les 
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion. 

 

Cinquième résolution 

Délégation - Emission avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie 
de personnes assurant la prise ferme des titres de capital de la Société susceptible d’en résulter dans 

le cadre d’une ligne de financement en fonds propres 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et 
suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-138, L. 22-
10-49, L. 228-91 à L. 228-93, 

Après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur 
Général pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, à l’effet de procéder, en une ou 
plusieurs fois en France ou à l’étranger, dans les proportions, aux époques et selon les modalités qu’il 
appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre unité monétaire établie par référence 
à plusieurs monnaies, à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, d’actions ordinaires de la Société (notamment sous la forme d’American 
Depositary Shares) et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à 
terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou 
existantes), ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son 
capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation 
de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, 
les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous 
les formes, taux et conditions que le Conseil d’administration jugera convenables,  

Etant précisé que l’émission d’actions de préférence et de tous les titres ou valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence est exclue de la présente délégation,  

Décide, en cas d’usage de la présente délégation par le Conseil d’administration, de fixer comme suit 
les limites des montants des émissions autorisées : 

- le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder trente-huit 
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millions (38.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que ce montant 
s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé à la 9ème résolution 
de la présente Assemblée Générale , à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions ordinaires à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières 
nouvelles, pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, d’options de souscription ou de droits 
d’attribution gratuite d’actions,  

- le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès 
au capital de la Société ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de 
la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de 
la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance par souscription soit en espèces soit 
par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon 
ou de toute autre manière, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne 
pourra excéder quarante millions (40.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie 
ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant 
entendu que : 

o ce montant s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé 
à la 9ème résolution de la présente Assemblée Générale, 

o ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus 
du pair, 

o ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du code de 
commerce, 

Prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de 
plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-132 du Code de commerce, 

Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une 
durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, date au-delà de laquelle elle sera 
considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente délégation 
met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée. 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et aux valeurs 
mobilières et titres de créances pouvant être émis dans le cadre de la présente délégation de 
compétence, au profit de catégories de personnes suivante : 

- toute banque ou établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou 
membre d’un syndicat bancaire de placement ou tout fonds d’investissement, français ou 
étranger, s’engageant à garantir (prise ferme ou « underwriting ») la réalisation de la ou des 
augmentations de capital ou autres émissions susceptibles d’entraîner une ou plusieurs 
augmentations de capital à terme qui pourraient être réalisés en vertu de la présente délégation 
dans le cadre de la mise en place d’une ligne de financement en fonds propres,  

étant entendu que le Conseil d’administration fixera la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces 
émissions d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières réservées, au sein de cette ou ces catégories 
de bénéficiaires ainsi que le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, 

Décide que :  

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le 
Conseil d’administration et devra être au moins égal à 75% de la moyenne pondérée par les 
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volumes des quinze (15), dix (10) ou cinq (5) dernières séances de bourse (selon appréciation 
du Conseil d’administration) précédant le jour de sa fixation,  

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription 
d’actions autonomes mais à l’exception (i) des bons de souscription d’actions attachés à des 
actions ordinaires et/ou (ii) des bons de souscription d’actions autonomes émis 
concomitamment à une émission d’actions ordinaires, le prix d’émission sera fixé par le Conseil 
d’administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors 
de l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être 
perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux 
valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix le plus bas entre les trois montants 
suivants : 

o 75% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de sa fixation, ou  

o 75% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions 
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital, ou 

o 75% du plus bas des cours de bourse sur les quinze (15) dernières séances de bourse 
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions 
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital, 

et la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, 
en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au 
moins égale au prix le plus bas entre les trois montants visés ci-dessus, 

- s’agissant (i) des bons de souscription d’actions attachés à des actions ordinaires et/ou (ii) des 
bons de souscription d’actions autonomes émis concomitamment à une émission d’actions 
ordinaires, le prix d’émission sera fixé par le Conseil d’administration de telle manière que les 
sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en 
cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la Société pour 
chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins 
égales à 50% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de sa fixation,  

- pour toutes les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions 
susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas 
échéant être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration, par référence à une formule de 
calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières 
(par exemple, lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale 
susvisée pourra être appréciée, si le Conseil d’administration le juge opportun pour la Société, 
à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix d’émission). 

Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 
assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des 
assemblées générales, 

Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions légales 
et réglementaires applicables,  

Décide que le Conseil d’administration aura tous les pouvoirs, avec faculté de subdélégation au 
Directeur Général pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, pour mettre en œuvre ou 
non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi 
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que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :  

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider 
l’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de cette délégation, 

- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission en 
cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, la date et les 
modalités de l’augmentation de capital et des émissions, 

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée 
à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution, 

- déterminer la nature et les caractéristiques des actions ordinaires et / ou des valeurs mobilières 
à émettre , décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant 
accès au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution des titres de créance, de leur 
caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément 
aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment 
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou 
indéterminée) ainsi que les autres modalités de l’émission (y compris le fait de leur conférer des 
garanties ou des suretés) et d’amortissement , ces titres pourraient être assortis de bons donnant 
droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 
représentatives de créances ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par 
les autorités boursières,  

- modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le 
respect des formalités applicables,  

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, 
de  limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous 
condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée, 

- déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès 
au capital à émettre, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ordinaires ou aux 
valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de 
laquelle les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’émission,  

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) 
mois, 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’émission sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

- fixer et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 
de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous les autres actifs, d’amortissement 
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités 
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
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corrélatives des statuts, 

- prendre toute mesure et décision et faire procéder à toute formalité requise pour l’admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth d’Euronext Paris et de tout 
autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits 
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du 
capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir 
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission 
et, en général, faire le nécessaire. 

Prend acte que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation 
feront l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions des articles L. 225-129-5 et 
R. 225-116 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage 
de la présente délégation de compétence qui lui est conférée par la présente Assemblée Générale. Les 
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion. 

 

Sixième résolution 

Délégation – Placement privé 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des rapports 
spéciaux des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et 
suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, L. 22-
10-49, L. 228-91 à L. 228-93 et de l’article 411-2 du Code monétaire et financier,  

Après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur 
Général pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, à l’effet de procéder, en une ou 
plusieurs fois en France ou à l’étranger, dans les proportions, aux époques et selon les modalités qu’il 
appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre unité monétaire établie par référence 
à plusieurs monnaies, à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires sans indication de bénéficiaires, par une offre visée à 
l’article L. 411-2 1° et 3° du Code monétaire et financier (placement privé) (c'est-à-dire une offre qui 
s'adresse exclusivement (i) à un cercle restreint d'investisseurs agissant pour compte propre ou à des 
investisseurs qualifiés ou (ii) à des personnes ou entités qui ont déjà la qualité d'associés de la société 
émettrice des titres de capital ou des parts sociales offerts), d’actions ordinaires de la Société 
(notamment sous la forme d’American Depositary Shares) et/ou de toutes autres valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société (qu’il 
s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), ou de sociétés qui possèderaient directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, émises à titre onéreux ou gratuit, et/ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, 
conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs 
mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, 
taux et conditions que le Conseil d’administration jugera convenables,  

Etant précisé que l’émission d’actions de préférence ou de tous les titres ou valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence est exclue de la présente délégation,  

Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
Conseil d’administration de la présente délégation : 



30 
 

- le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder trente-huit 
millions (38.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que le montant nominal 
total de ces augmentations de capital (i) ne pourra excéder les limites prévues par la 
réglementation applicable au jour de l’émission, soit 20% du capital par an (apprécié à la date 
de la mise en œuvre de la présente délégation) et (ii) s’imputera sur la limite du plafond global 
des augmentations de capital fixé à la 9ème résolution de la présente Assemblée Générale , à 
ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires à émettre 
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions, 

- le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès 
au capital de la Société ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de 
la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de 
la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit 
par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon 
ou de toute autre manière, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne 
pourra excéder quarante millions (40.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie 
ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant 
entendu que : 

o ce montant s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé 
à la 9ème résolution de la présente Assemblée Générale, 

o ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus 
du pair, 

o ce plafond ne s’applique pas aux titres de créances dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
commerce, 

Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une 
durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale, date au-delà de laquelle 
elle sera considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente 
délégation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore 
utilisée. 

Décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions et aux valeurs mobilières pouvant être émis dans le cadre de la présente 
délégation de compétence, conformément aux dispositions de l’article L. 225-135 du Code de 
commerce, 

Décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront l’être 
par des offres (i) à un cercle restreint d'investisseurs agissant pour compte propre ou à des investisseurs 
qualifiés ou (ii) à des personnes ou entités qui ont déjà la qualité d'associés de la société émettrice des 
titres de capital au sens de l’article L. 411-2 1° et 3° du Code monétaire et financier,  

Prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de 
plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-132 du Code de commerce, 

Décide que :  

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le 
Conseil d’administration conformément aux dispositions de l’article L. 225-136 1° du Code de 
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commerce et devra être au moins égal à 75% de la moyenne pondérée par les volumes des 
quinze (15), dix (10) ou cinq (5) dernières séances de bourse (selon appréciation du Conseil 
d’administration) précédant le jour de sa fixation,  

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription 
d’actions autonomes mais à l’exception (i) des bons de souscription d’actions attachés à des 
actions ordinaires et/ou (ii) des bons de souscription d’actions autonomes émis 
concomitamment à une émission d’actions ordinaires, le prix d’émission sera fixé par le Conseil 
d’administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors 
de l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être 
perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux 
valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix le plus bas entre les trois montants 
suivants : 

o 75% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de sa fixation, ou  

o 75% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions 
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital, ou 

o 75% du plus bas des cours de bourse sur les quinze (15) dernières séances de bourse 
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions 
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital, 

et la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, 
en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au 
moins égale au prix le plus bas entre les trois montants visés ci-dessus, 

- s’agissant (i) des bons de souscription d’actions attachés à des actions ordinaires et/ou (ii) des 
bons de souscription d’actions autonomes émis concomitamment à une émission d’actions 
ordinaires, le prix d’émission sera fixé par le Conseil d’administration de telle manière que les 
sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en 
cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la Société pour 
chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins 
égales à 50% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15), dix (10) ou 
cinq (5) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration) 
précédant le jour de sa fixation,  

- pour toutes les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions 
susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas 
échéant être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration, par référence à une formule de 
calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières 
(par exemple, lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale 
susvisée pourra être appréciée, si le Conseil d’administration le juge opportun pour la Société, 
à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix d’émission). 

étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, les actions de la Société 
étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément aux 
dispositions de l’article L. 22-10-52 du code de commerce, 

Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 
assimilées aux actions ordinaires anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux 
décisions des assemblées générales, 

Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions légales 
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et réglementaires applicables,  

Décide que le Conseil d’administration aura tous les pouvoirs, avec faculté de subdélégation au 
Directeur Général pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, pour mettre en œuvre ou 
non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi 
que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :  

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider 
l’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de cette délégation, 

- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission en 
cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, la date et les 
modalités des émissions, 

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée 
à l’émission,  

- déterminer la nature et les caractéristiques des actions ordinaires et des valeurs mobilières à 
émettre , décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès 
au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution des titres de créance, de leur caractère 
subordonné ou non ( et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux 
dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment 
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou 
indéterminée) ainsi que les autres modalités de l’émission (y compris le fait de leur conférer des 
garanties ou des suretés) et d’amortissement , ces titres pourraient être assortis de bons donnant 
droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 
représentatives de créances ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par 
les autorités boursières,  

- modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le 
respect des formalités applicables,  

- déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou des valeurs mobilières à émettre, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ordinaires ou aux 
valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de 
laquelle les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’émission,  

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’auraient pas absorbé la totalité de l’émission, (i) 
de limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions reçues sous condition que celui-
ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée et/ou (ii) de répartir librement tout ou 
partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix, 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformiste avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois 
(3) mois, 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’émission sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

- fixer et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 
de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous les autres actifs, d’amortissement 
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du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités 
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts, 

- prendre toute mesure et décision et faire procéder à toute formalité requise pour l’admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth d’Euronext Paris et de tout 
autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits 
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du 
capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir 
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission 
et, en général, faire le nécessaire, 

Prend acte que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation 
feront l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions des articles L. 225-129-5 et 
R. 225-116 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage 
de la présente délégation de compétence qui lui est conférée par la présente Assemblée Générale. Les 
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion. 

 

Septième résolution 

Option de sur-allocation 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, conformément 
aux dispositions des articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce,  

Après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré, 

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général pouvant inclure 
une faculté pour celui-ci de subdéléguer, (i) à augmenter le nombre de titres émis pour chacune des 
émissions décidées aux fins de couvrir d’éventuelles sur-allocations et de stabiliser les cours dans le 
cadre d’une émission, avec ou sans maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires 
(notamment sous la forme d’American Depositary Shares) et/ou de toutes autres valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, (qu’il 
s’agisse d’actions nouvelles ou existantes) ou de sociétés qui possèderaient directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou de la société dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit 
en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation 
d’un bon ou de toute autre manière, en vertu des délégations de compétence conférées dans le cadre 
des 1ère, 2ème, 3ème , 4ème, 5ème et 6ème résolutions et (ii) à procéder à l’émission correspondante, au 
même prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite d’un plafond de 15% de cette 
dernière,  

Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une 
durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale, date au-delà de laquelle 
elle sera considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente 
délégation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

Décide que la présente autorisation devra être mise en œuvre dans les trente (30) jours de la clôture 
de la souscription de l’émission initiale concernée, si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage 
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dans ce délai de trente (30) jours, elle sera considérée comme caduque au titre de l’émission 
concernée,  

Décide que le montant nominal de l’émission correspondante susceptible d’être réalisée, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente autorisation, s’imputera sur la limite du plafond 
global des augmentations de capital fixé à la 9ème résolution de la présente Assemblée Générale. 

 

Huitième résolution 

Délégation – Augmentation de capital au profit des salariés 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des rapports 
spéciaux des Commissaires aux comptes, prenant acte des dispositions des articles L. 3332-18 et 
suivants du Code du travail, et statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129-1, L. 
225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur 
Général pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, à l’effet de procéder, en une ou 
plusieurs fois, à une augmentation de capital par l’émission d’actions ordinaires de la Société, 

Décide que le montant total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées en 
application de la présente résolution ne pourra être supérieure à un montant nominal maximum d’un 
million d’euros (EUR 1.000.000), correspondant à l’émission d’un maximum de dix millions (10.000.000) 
actions, étant précisé que ce montant ne tient pas compte des actions ordinaires à émettre, 
conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, pour préserver les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite 
d’actions, 

Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital réalisées sur le fondement de la 
présente délégation ne s’imputera pas sur le plafond fixé à la 9ème résolution de la présente Assemblée 
Générale, 

Décide que les bénéficiaires de ces augmentations de capital seront, directement ou par l’intermédiaire 
d’un fonds commun de placement d’entreprise (« FCPE ») ou toutes autres structures ou entités 
permises par les dispositions légales ou réglementaires applicables, les salariés, adhérents à un plan 
d’épargne d’entreprise ou de groupe à constituer à cet effet, de la Société ou des sociétés françaises 
ou étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation des comptes de la Société au sens des 
articles L. 233-16 du Code de commerce et L. 3344-1 du Code de travail (ci-après les 
« Bénéficiaires »),  

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions à émettre dans le 
cadre de la présente délégation de compétence au profit des Bénéficiaires, le cas échéant par le biais 
du FCPE ou toutes autres structures ou entités permises par les dispositions légales ou réglementaires 
applicables, 

Décide que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138-1 du Code de commerce, le prix de 
souscription des actions émises en vertu de la présente délégation de compétence, qui confèreront les 
mêmes droits que les actions anciennes de même catégorie, sera déterminé par le Conseil 
d’administration, étant précisé que le prix de souscription ne pourra être ni supérieur au prix de cession 
déterminé dans les conditions prévues par les dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du travail ni 
inférieur de plus de 30 % celui-ci ou de 40 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan est 
supérieure ou égale à dix ans, 

Décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des actions 
effectivement souscrites par les Bénéficiaires, individuellement ou par l’intermédiaire d’un FCPE ou 
toutes autres structures ou entités permises par les dispositions légales ou réglementaires applicables, 
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Décide que le Conseil d’administration aura tous les pouvoirs, avec faculté de subdélégation au 
Directeur Général pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, pour mettre en œuvre ou 
non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi 
que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :  

- déterminer la liste des sociétés dont les salariés peuvent bénéficier des augmentations de capital 
en vertu de la présente délégation de compétence,  

- déterminer les conditions d’émission des actions nouvelles dans les conditions légales, en ce 
compris les conditions d’ancienneté, arrêter la liste des Bénéficiaires, ainsi que le nombre de 
titres pouvant être souscrits par chacun des Bénéficiaires, dans la limite du plafond de 
l’augmentation de capital prévu à la présente délégation,  

- déterminer les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, 
en conformité avec les prescriptions légales et statutaires, et notamment (i) fixer les montants de 
l’augmentation de capital et le prix de souscription en respect des conditions de l’article L. 3332-
20 du Code du travail, (ii) arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates 
de jouissance, les délais de libération des actions ordinaires et (iii) recueillir les souscriptions des 
salariés,  

- recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions qu’elles soient effectuées 
par versement d’espèces ou par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la 
Société, et le cas échéant arrêter le solde créditeur des comptes courants ouverts dans les livres 
de la société au nom des souscripteurs libérant par compensation les actions souscrites, 

- fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription prévue par l’article L. 225-
138-1 du Code de commerce, le délai accordé aux salariés souscripteurs pour la libération du 
montant de leur souscription, étant précisé que conformément aux dispositions légales, les 
actions souscrites pourront être libérées, à la demande de la Société ou du souscripteur, par 
versements périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur,  

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui 
seront effectivement souscrites, et le cas échéant, imputer tous frais liés aux augmentations de 
capital sur le montant des primes payées lors de l’émission des actions, et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après 
chaque augmentation,  

- accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités légales,  

- apporter aux statuts les modifications corrélatives aux augmentations du capital social,  

- prendre toutes mesures et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la 
réalisation définitive de l’augmentation ou des augmentations successives du capital social, 

Décide que la présente délégation de compétence est conférée eu Conseil d’administration pour une 
durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée Générale, date à laquelle elle sera 
considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente délégation 
met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée. 

 

Neuvième résolution 

Plafond général 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et sous réserve 
de l’adoption des 1ère à 7ème résolutions ci-dessus,  
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Décide de fixer à trente-huit millions (38.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou 
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, le montant nominal 
maximal des augmentations de capital, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu 
des délégations de compétence conférées dans le cadre des 1ère à 7ème résolutions ci-dessus, étant 
précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires 
à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver conformément aux 
dispositions légales et règlementaires, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, 
d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions,  

Décide de fixer à quarante millions (40.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, le montant nominal global 
maximal des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital de la Société 
susceptibles d’être émises en vertu des délégations de compétence conférées dans le cadre des 1ère à 
7ème résolutions ci-dessus. 

 

Dixième résolution 

Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction de capital 
motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale des actions 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des 
Commissaires aux comptes, établi sur la base de l’article L. 225-204 du Code de commerce,  

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général pouvant inclure 
une faculté pour celui-ci de subdéléguer, dans les conditions légales et réglementaires, à réduire le 
capital de la Société, en une ou plusieurs fois, par réduction de la valeur nominale des actions de la 
Société, de 0,10 euro  à un montant qui ne pourra pas être inférieur à 0,002 euro, étant précisé que la 
réduction de capital sera en tout état de cause réalisée dans la limite (i) du montant des pertes dont la 
Société dispose au jour où cette autorisation est mise en œuvre, et (ii) des seuils légaux et 
réglementaires, s’agissant du capital social, et notamment du montant minimal prévu à l’article L. 224-
2 du Code de commerce.  

L’Assemblée Générale dit que le montant de cette réduction de capital, si elle est décidée par le Conseil 
d’administration, sera imputé sur le compte « Report à nouveau » ou sur un compte de réserves 
indisponibles destiné à l’imputation des pertes futures.  

L’Assemblée Générale prend acte que la présente autorisation emportera réduction des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société comme s'ils les avaient exercés 
avant la date à laquelle la réduction de capital est devenue définitive. 
 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de mettre en œuvre la 
présente autorisation, et notamment de : 

- arrêter et préciser les conditions et modalités de cette réduction de capital, compte tenu, 
notamment, du montant du capital social à l’époque où sera décidée cette réduction ; 
 

- constater la réalisation définitive de la réduction de capital objet de la présente résolution ; 
 

- apporter aux statuts de la Société les modifications nécessaires ; 
 

- procéder aux formalités corrélatives à la réduction de capital ;  
 

- effectuer toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes ; et 
 

- plus généralement, faire tout ce qui est nécessaire.  
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L’autorisation conférée au Conseil d’administration par la présente résolution est valable pour une durée 
de douze (12) mois à compter de la présente Assemblée Générale. La présente délégation met fin à 
toute autorisation antérieure ayant le même objet.  

A TITRE ORDINAIRE 

Onzième résolution 

Approbation des comptes sociaux annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir revu le rapport du conseil d’administration de la Société (le « Conseil 
d’administration ») et le rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels, approuve 
dans toutes leurs parties les comptes sociaux annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils 
ont été présentés, faisant apparaître une perte de 9.385.971,23 euros. 

Elle approuve en conséquence les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces 
rapports. 

 

Douzième résolution 

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des 
Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve dans toutes leurs parties les comptes 
de l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils ont été présentés, faisant apparaître une perte de 
10.384.883,52 euros. 

Elle approuve en conséquence les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces 
rapports. 

 

 

Treizième résolution 

Affectation et répartition du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, sur proposition du 
Conseil d’administration, décide d’affecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2024 d'un montant 
de 9.385.971,23 euros en totalité au compte « Report à nouveau débiteur » qui sera ainsi porté de 
5.081.081,55 à 14.467.052,78 euros. 

L’Assemblée Générale rappelle, conformément à la loi, qu'il n'a pas été versé de dividendes au titre des 
trois exercices précédents. 
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Quatorzième résolution 

Approbation des conventions règlementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 
commerce 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes, approuve les conventions résumées dans ces rapports. 

 

Quinzième résolution 

Fixation des jetons de présence 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de fixer le 
montant global des jetons de présence au bénéfice des membres du Conseil d’administration, par (i) 
exercice social, à un montant de 200.000 euros et (ii) par réunion du Conseil d’administration, à un 
montant de 5.000 euros. 

 

Seizième résolution 

Approbation des amortissements et dépenses relevant de l’article 39-4 du Code général des impôts 
au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, constate 
que la Société n’a procédé à aucune réintégration fiscale de frais généraux telle que visée l’article 39-4 
du Code Général des Impôts.  

 

Dix-septième résolution 

Approbation du quitus donné au président et aux membres du Conseil d’administration de la Société 
au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

L'Assemblée Générale donne quitus au Président ainsi qu’à tous les administrateurs qui ont été en 
fonction au cours de l'exercice écoulé pour leur gestion pendant cet exercice. 

 

Dix-huitième résolution 

Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres 
actions conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, faisant usage de la faculté 
prévue à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, 

Conformément aux dispositions d’application directe du Règlement de la Commission européenne n° 
596/2014 du 16 avril 2014 et du Règlement délégué de la Commission européenne n° 2016/1052 du 8 
mars 2016, 

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général pouvant inclure 
une faculté pour celui-ci de subdéléguer, dans les conditions légales et réglementaires, à acheter ou à 
faire acheter des actions de la Société, en vue :  
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1. de favoriser la liquidité des transactions et la régularité des cotations des titres de la Société ou 
d’éviter des décalages de cours non justifiés par la tendance du marché dans le cadre d’un 
contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement intervenant en toute 
indépendance, dans les conditions et selon les modalités fixées par la réglementation et les 
pratiques de marché reconnues, notamment la position recommandation de l’Autorité des 
Marchés Financiers n°2017-04, et conforme à la charte de déontologie AMAFI reconnue par 
l’Autorité des Marchés Financiers, 

2. de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès par tous les moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société ainsi que de 
réaliser toutes opérations de couverture à raison des obligations de la Société liées à ces 
valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que 
les Conseil d’administration appréciera, 

3. de conserver des actions pour remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange, dans le cadre 
d’éventuelles opérations de croissance externe dans le respect de la pratique de marché 
admise par l’Autorité des marchés financiers notamment dans le cadre d’opérations de fusions, 
scissions ou apports, 

4. honorer les obligations liées à des programmes d’options sur actions, d’attributions d’actions 
gratuites, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés de la Société ou des 
sociétés ou entreprises qui lui sont liées, en ce compris (i) la mise en œuvre de tout plan 
d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des articles L. 225-177 et suivants du 
Code de commerce, (ii) l’attribution d’actions aux salariés au titre de la participation aux fruits 
de l’expansion de l’entreprise et la mise en œuvre de tout plan d’épargne entreprise dans les 
conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 à L. 3332-8 et suivants du Code 
du travail ou (iii) l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-
197-1 et suivants du Code de commerce, 

5. de leur annulation et de la réduction de capital en conséquence (notamment en vue d’optimiser 
la gestion de la trésorerie, la rentabilité des fonds propres ou le résultat par action), sous réserve 
de l’adoption de la 19ème résolution ci-après, 

6. de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être reconnue par la loi ou l’Autorité 
des marchés financiers. 

L’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué par tous moyens, dans les 
conditions et limites, notamment de volumes et de prix, prévues par la réglementation applicable à la 
date des opérations considérées, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par l’acquisition 
ou cession des blocs, par recours à des instruments financiers dérivés ou à des bons ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ou par la mise en place de stratégies optionnelles, 
telles que les achats et ventes d’options d’achat ou de vente dans les conditions prévues par les 
autorités de marché et aux époques que le Conseil d’administration appréciera le cas échéant, 

La part du programme de rachat pouvant être effectuée par négociations de blocs n’est pas limitée, 

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que :  

- le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède 
pas 10% des actions composant le capital de la Société, à quelque moment que ce soit, ce 
pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant 
postérieurement à la présente Assemblée Générale, et 

- le nombre d’actions que la Société détiendra directement ou indirectement à quelque moment 
que ce soit ne dépasse pas 10% des actions composant le capital de la Société, 

Il est précisé (i) qu’un montant maximum de 5% des actions composant le capital social de la Société 
pourra être affecté en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange 
dans le cadre d’une opération de fusion, scission ou apport, et (ii) qu’en cas d’acquisition dans le cadre 
d’un contrat de liquidité, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10% du montant 
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du capital social mentionnée ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées déduction faite du 
nombre d’actions revendues pendant une durée de la présente autorisation, 

L’Assemblée Générale décide que :  

- le montant maximal de fonds destinés à la réalisation de ce programme d’achat d’actions sera 
de trois millions cinq cent mille (3.500.000) euros, 

- dans le cadre de ce programme, le prix maximum d’achat par action est fixé à 300% du prix des 
actions offertes au public dans le cadre de l’admission à la cotation sur un marché boursier 
nord-américain des actions de la Société, tel que ce prix sera mentionné dans le communiqué 
relatif aux caractéristiques définitives de l’offre d’actions de la Société et de leur admission aux 
négociations sur un marché boursier nord-américain, hors frais d’acquisition. Il est précisé qu’en 
cas d’opérations sur le capital, notamment par incorporation de réserves et/ou de division ou 
de regroupement des actions, ce prix sera ajusté par un coefficient multiplicateur égal au rapport 
entre le nombre de titres composant le capital social avant l’opération et ce nombre après 
l’opération, 

Le Conseil d’administration pourra toutefois ajuster le prix d’achat susmentionné en cas d’incorporation 
de primes, de réserves ou de bénéfices, donnant lieu soit à l’élévation de la valeur nominale des actions, 
soit à la création et à l’attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en cas de division de la valeur nominale de 
l’action ou de regroupement d’actions pour tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur 
de l’action, 

Décide que la présente autorisation est conférée pour une durée maximale de dix-huit (18) mois à 
compter du jour de la présente Assemblée Générale. La présente autorisation met fin à toute 
autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée. Elle pourra être 
utilisée y compris en période d’offre publique d’achat et/ou d’échange, dans les limites permises par la 
réglementation applicable, 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs en vue de mettre en œuvre la présente 
autorisation, à l’effet de : 

- juger de l’opportunité de lancer un programme de rachat, 

- déterminer les conditions et modalités du programme de rachat dont notamment le prix des 
actions achetées,  

- d’effectuer par tout moyen l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions, passer tous 
ordres en bourse ou hors marché, 

- affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis dans les conditions 
légales et réglementaires applicables, 

- conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes 
d’actions, 

- établir tous documents, effectuer toutes déclarations et formalités auprès de l’Autorité des 
marchés financiers et de tout autre organisme,  

- établir et publier le communiqué d’information relatif à la mise en place du programme de rachat, 
et 

- remplir toutes autres formalités, et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 

L’Assemblée Générale confère également tous pouvoirs au Conseil d’administration, si la loi ou 
l’Autorité des marchés financiers venait à étendre ou à compléter les objectifs autorisés pour les 
programmes de rachat d’actions, à l’effet de préparer et de diffuser le cas échéant, tout document requis 
comprenant ces objectifs modifiés. 
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A TITRE EXTRAORDINAIRE 

Dix-neuvième résolution 

Programme de rachat d’actions - annulation 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des 
Commissaires aux comptes,  

Conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, 

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général pouvant inclure 
une faculté de subdéléguer, à annuler en une ou plusieurs fois aux époques qu’il appréciera, pour une 
durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée Générale, les actions acquises par la 
Société au titre de la mise en œuvre de toute autorisation donnée à la 18ème résolution ou toute 
résolution ayant le même objet et la même base légale, dans la limite de 10% du capital social de la 
Société par période de vingt-quatre (24) mois, et réduire corrélativement le capital social, étant rappelé 
que ce pourcentage s’applique à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement 
à la présente Assemblée Générale et étant précisé que la présente autorisation met fin à toute 
autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée, 

Autorise le Conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions 
annulées et leur valeur nominale sur le poste « Prime d’émission » ou sur tout autre poste de réserves 
disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10% de la réduction de capital réalisée,  

Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, sous réserve du strict respect des textes légaux et 
réglementaires, afin de : 

- procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de réduction de capital, 

- arrêter le montant définitif de la réduction de capital, 

- en fixer les modalités, 

- en constater la réalisation, 

- procéder à la modification corrélative des statuts de la Société, 

- effectuer toutes les formalités et déclarations auprès de tous organismes, 

- et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire pour la mise en œuvre de la présente 
autorisation. 

 

Vingtième résolution 

Délégation – Emission de BSA 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des rapports 
spéciaux des Commissaires aux comptes et conformément aux articles L. 225-138, L. 225-129-2, L. 
228-91 et L. 228-92 du Code de commerce, délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec 
faculté de subdélégation au Directeur Général pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, 
à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, d’un nombre maximum de vingt-deux millions 
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(22.000.000) de bons de souscription d’actions ordinaires (les « BSA2025 ») (étant précisé que ce nombre 
sera ajusté proportionnellement en cas de réduction du capital social de la Société conformément à la 10ème 
résolution), avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires auxdits BSA2025, chaque 
BSA2025 donnant droit à la souscription d’une action ordinaire d’une valeur nominale de 0,10 euro (ou 
d’un minimum de 0,002 euro sous réserve de la réalisation de la réduction du capital social de la Société 
conformément à la 10ème résolution) de la Société, soit dans la limite d’un nombre maximum de vingt-
deux millions (22.000.000) actions ordinaires (étant précisé que ce nombre sera ajusté 
proportionnellement en cas de réduction du capital social de la Société conformément à la 10ème résolution),  

Décide en conséquence que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées à terme en vertu de la présente délégation sera de deux millions deux cent mille euros 
(2.200.000) euros correspondant à l’émission des vingt-deux millions (22.000.000) actions ordinaires 
d’une valeur nominale de 0,10 euro l’une (étant précisé que ce nombre sera ajusté proportionnellement 
en cas de réduction du capital social de la Société conformément à la 10ème résolution), auquel s’ajoutera 
éventuellement le montant nominal des actions à émettre en vue de préserver les droits des titulaires 
des BSA2025, dans le cadre où cette réservation s’imposerait, étant précisé que ce plafond (i) ne 
s’imputera pas sur le montant du plafond global prévu à la 9ème résolution de la présente Assemblée 
Générale ou toute autre autorisation fixée ultérieurement et (ii) sera commun aux attributions gratuites 
d’actions existantes ou à émettre, objet de la  21ème résolution ci-après, compte non tenu du montant 
nominal des actions ou des actions à émettre en vue de préserver les droits des titulaires, 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA2025 et de réserver la 
souscription desdits BSA2025 au profit de personnes physiques ou morales répondant à l’une des 
caractéristiques suivantes : 

(i) personnes titulaires d’un mandat d’administration ou membre de tout autre organe de 
surveillance ou de contrôle ou de comité d’études ou exerçant les fonctions de censeur au 
sein de la Société, 

(ii) consultants ou dirigeants ou associés des sociétés prestataires de services de la Société 
ayant conclu une convention de prestation de consulting ou de prestations de services avec 
cette dernière en vigueur au moment de l’usage de la présente délégation par le Conseil 
d’administration, 

(iii) tout salarié et/ou dirigeant de la Société, et 

(iv) toute personne participant de manière significative au développement scientifique ou 
économique de la société au moment de l’usage de la présente délégation par le Conseil 
d’administration, 

(les « Bénéficiaires BSA2025 »), 

Précise qu’en application des dispositions des articles L. 228-91 et L. 225-132 du Code de commerce, 
la présente décision emporte au profit des porteurs de BSA2025 renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les BSA2025 donnent droit, 

Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce 
jour, étant considéré que la présente délégation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même 
objet, à hauteur de la partie non encore utilisée, 

Décide que cette délégation pourra être utilisée à tout moment pendant cette durée, y compris, dans 
les limites permises par la règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la 
Société, 

Décide que : 

- les BSA2025 ne feront pas l’objet d’une demande d’admission sur un marché quelconque et en 
outre, seront incessibles sauf au profit de la Société. Ils seront émis sous la forme nominative 
et feront l’objet d’une inscription en compte, 



43 
 

- les BSA2025 devront être exercés dans un délai maximum de 10 ans à compter de leur émission 
et les BSA2025 qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période seront caducs de 
plein droit, 

- le prix d’émission d’un BSA2025 sera au moins égal à 5% du prix de souscription (prime 
d’émission incluse) de l’action à laquelle le BSA2025 donnera droit (le « Prix d’Exercice ») tel 
que fixé dans les conditions précisées ci-après, étant précisé que le prix d’émission du BSA2025 
devra être libéré intégralement à la souscription, par un versement en numéraire ou par 
compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société,  

- le Prix d’Exercice devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours 
des 10 dernières séances de bourse précédant la date d’attribution dudit BSA2025 par le Conseil 
d’administration, le cas échéant diminuée d’une décote maximum de 20%, aussi longtemps que 
les actions de la Société seront admises aux négociations sur un marché ou une bourse de 
valeurs, et 

- les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur 
souscription, soit par versement en numéraire, soit par compensation avec des créances 
liquides et exigibles, 

Décide qu’au cas où, tant que les BSA2025 n’auront pas été entièrement exercés, la Société procéderait 
à l’une des opérations mentionnées ci-après : 

- émission de titres comportant un droit préférentiel de souscription des actionnaires, 

- augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission,  

- distribution de réserves en espèces ou en titres de portefeuille, 

Les droits des titulaires des BSA2025 seraient réservés dans les conditions prévues à l’article L. 228-98 
du Code de commerce, 

Autorise la Société à modifier son objet, amortir son capital, modifier la répartition des bénéfices ou de 
distribuer des réserves conformément aux dispositions de l’article L. 228-98 du Code de commerce, 

Rappelle qu’en application de l’article L. 228-98 du Code de commerce : 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 
actions, les droits des titulaires des BSA2025 quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice 
des BSA2025 seront réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires 
dès la date d’émission des BSA2025, 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 
nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA2025 donnent droit 
restera inchangé, la prime d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur 
nominale, 

Décide en outre que : 

- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 
nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA2025 donnent droit 
sera réduit à due concurrence, 

- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre 
des actions, les titulaires des BSA2025, s’ils exercent leurs BSA2025, pourront demander le rachat 
de leurs actions dans les mêmes conditions que s’ils avaient été actionnaires au moment du 
rachat par la Société de ses propres actions, 

Autorise la Société à imposer aux titulaires des BSA2025 le rachat ou le remboursement de leurs droits 
ainsi qu’il est prévu à l’article L. 228-102 du Code de commerce, 
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Décide de donner tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente 
délégation, et à l’effet de : 

- arrêter la liste des bénéficiaires parmi les personnes remplissant les caractéristiques précisées 
ci-dessus et fixer le nombre de BSA2025 attribués à chacun d’eux,  

- émettre et attribuer les BSA2025 et arrêter le prix de souscription, les conditions d’exercice et les 
modalités définitives des BSA2025, notamment le calendrier d’exercice et leur durée 
conformément aux dispositions de la présente résolution et dans les limites fixées dans la 
présente résolution, 

- arrêter le prix de l’action ordinaire qui pourra être souscrite en exercice d’un BSA2025 dans les 
conditions susvisées 

- déterminer les dates et les modalités de l’émission des actions ordinaires qui seront réalisées 
en vertu de la présente délégation en conformité avec les prescriptions légales et statutaires, 

- recueillir la souscription auxdits BSA2025 et constater la réalisation de l’émission définitive des 
BSA2025 dans les conditions sus énoncées et de leur attribution, 

- constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSA2025, de procéder 
aux formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et d’apporter aux 
statuts les modifications corrélatives, 

- prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSA2025 en cas d’opération 
financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et réglementaires 
en vigueur, et 

- d’une manière générale, de prendre toute mesure et d’effectuer toute formalité utile à la 
présente émission. 

Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conformément aux 
prescriptions de l’article L. 225-129-5 et R. 225-116 du Code de commerce, que le Conseil 
d’administration établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée par 
la présente assemblée. Les Commissaires aux comptes établiront également un rapport 
complémentaire à cette occasion. 

 

Vingt-et-unième résolution 

Délégation – Emission d’AGA2025 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des rapports 
spéciaux des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et 
suivants et L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, 

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général pouvant inclure 
une faculté pour celui-ci de subdéléguer, dans les conditions légales et réglementaires, à attribuer 
gratuitement des actions existantes ou à émettre de la Société dans les conditions ci-après définies (les 
« AGA2025 »), 

Ces attributions pourront être réalisées, en une ou plusieurs fois, au profit (i) des membres du personnel 
salarié ou certaines catégories d’entre eux de la Société et des sociétés qui lui sont liés dans les 
conditions visées à l’article L. 225-197-2 I (1e) du Code de commerce (ii) ainsi que des mandataires 
sociaux de la Société visés à l’article L. 225-197-1 II du Code de commerce, dont il appartiendra au 
Conseil d’administration de déterminer l’identité, en fonction des critères et conditions d’attribution qu’il 
aura défini, étant précisé (i) qu’aucune action ne pourra être attribuée aux salariés et mandataires 
sociaux détenant chacun plus de 10 % du capital social de la Société et (ii) qu’une attribution gratuite 
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ne pourra avoir pour effet de conférer à un quelconque salarié ou mandataire social plus de 10% du 
capital social de la Société, 

Décide que le nombre total d’AGA2025 au titre de la présente autorisation ne pourra excéder vingt-deux 
millions (22.000.000) actions gratuites, de valeur nominale de 0,10 euro (étant précisé que ce nombre 
sera ajusté proportionnellement en cas de réduction du capital social de la Société conformément à la 10ème 
résolution), étant précisé que ce plafond sera commun aux bons de souscription d’actions ordinaires, 
objet de la 20ème résolution de la présente Assemblée Générale, compte non tenu du montant nominal 
des actions ou des actions à émettre en vue de préserver les droits des titulaires, et que le montant 
nominal de toutes augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en application de la présente 
résolution ne s’imputera pas sur le plafond global prévu à la 9ème résolution de la présente Assemblée 
Générale ou toute autre autorisation fixée ultérieurement. 

L’Assemblée Générale décide, au regard de la rédaction de l’article L. 225-197-1 du Code de 
commerce, que l'attribution des actions gratuites à leurs bénéficiaires sera définitive : 

- soit, au terme d'une période d'acquisition qui ne pourra être inférieure à un (1) an (la « Période 
d’Acquisition ») - pendant cette période, les bénéficiaires ne seront pas titulaires des actions 
qui leur auront été attribuées et les droits résultant de cette attribution seront incessibles, la 
durée minimale de l’obligation de conservation des actions qui court à compter de l’attribution 
définitive des actions étant alors au moins d’un (1) an, (la « Période de Conservation »),  

- soit au terme d'une Période d'Acquisition d’une durée minimale de deux (2) ans, et dans ce cas, 
sans Période de Conservation minimale que l’Assemblée Générale décide de supprimer. 
Toutefois, l’Assemblée Générale autorise le Conseil d'administration, s’il le juge opportun, à 
imposer une Période de Conservation à l’issue de la Période d'Acquisition. 

L’attribution définitive des actions et la faculté de les céder librement seront néanmoins acquises au 
bénéficiaire si ce dernier venait à être frappé par un des cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant 
au classement dans la deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de 
la sécurité sociale.  

Lorsque l’attribution porte sur des actions à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, au 
profit des bénéficiaires des AGA2025, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions à émettre attribuées gratuitement. L’augmentation de capital correspondante 
sera définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive des actions aux bénéficiaires.  

Lorsque l’attribution porte sur des actions existantes, les actions existantes pouvant être attribuées au 
titre de la présente résolution devront être acquises par la Société dans le cadre d’un programme de 
rachat d’actions autorisé par l’Assemblée générale au titre de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce 
ou de tout programme de rachat d’actions applicable antérieurement ou postérieurement. La présente 
décision emporte, en tant que de besoin, renonciation des actionnaires en faveur des attributaires 
d’actions gratuites, à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui, le cas échéant, servira en cas 
d’émission d’actions nouvelles à l’issue de la Période d’Acquisition, pour la réalisation de laquelle tous 
pouvoirs sont délégués au Conseil d'administration. 

L’Assemblée Générale confère au Conseil d’administration, dans les limites fixées ci-dessous, tous 
pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment pour :  

1. arrêter l’identité des bénéficiaires des attributions des actions et le nombre d’actions attribuées 
à chacun d’eux, 

2. fixer les dates et les modalités d’attribution des actions, notamment la période à l’issue de 
laquelle ces attributions seront définitives ainsi que, le cas échéant, la durée de conservation 
requise de chaque bénéficiaire,  

3. déterminer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution selon lesquelles les actions 
seront attribuées, 
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4. constater les dates d’attribution définitive et les dates à partir desquelles les actions pourront 
être librement cédées compte tenu des restrictions légales,  

5. constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement 
à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions 
nouvelles à attribuer, 

6. prévoir la faculté de procéder pendant la période d’acquisition, le cas échéant, aux ajustements 
du nombre d’actions attribuées gratuitement en fonction des éventuelles opérations sur le 
capital de la Société, de manière à préserver les droits des bénéficiaires, étant précisé que les 
actions attribuées en application de ces ajustements seront réputées attribuées le même jour 
que les actions initialement attribuées, 

7. en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, 
bénéfices ou primes d’émission de son choix, les sommes nécessaires à la libération desdites 
actions, constater la réalisation des augmentations de capital, procéder aux modifications 
statutaires consécutives et généralement faire tout ce qui sera nécessaire, 

8. en cas d’attribution gratuite d’actions existantes, procéder aux acquisitions d’actions le cas 
échéant nécessaires à la remise des éventuelles actions existantes attribuées gratuitement, 

9. plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités 
et toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait nécessaire.  

Le Conseil d’administration informera chaque année, dans les conditions légales, l’assemblée générale 
ordinaire des opérations réalisées en vertu de la présente délégation, conformément aux dispositions 
de l’article L. 225-197-4 du Code de commerce. 

La délégation conférée au Conseil d’administration par la présente résolution est valable pour une durée 
de trente-huit (38) mois à compter de la présente Assemblée générale. La présente délégation met fin 
à toute autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée. 

 

Vingt-deuxième résolution  

Délégation de pouvoirs à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder à un regroupement 
des actions de la Société 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité et de quorum requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du texte de 
résolutions,  

Après avoir rappelé que le capital social de la Société s’élève, à la date des présentes, à 2.901.865,30 
euros, et est divisé en 29.018.653 actions ordinaires d’une valeur nominale de 0,10 euro chacune (avant 
réduction du capital social sous réserve de l’adoption par l’Assemblée Générale de la 10ème résolution),  

Décide, sous réserve de la réalisation de la réduction du capital social de la Société, de regrouper les 
actions de la Société de telle sorte qu’un nombre maximum de 400 actions ordinaires de la Société 
d’une valeur nominale unitaire d’un minimum de 0,002 euro (après réduction du capital social sous 
réserve de l’adoption par l’Assemblée Générale de la 10ème résolution) seront échangées contre 1 action 
ordinaire de la Société d’une valeur unitaire d’un minimum de 0,80 euro, 

Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, pouvant 
inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, ses pouvoirs pour procéder au regroupement des 
actions composant le capital de la Société sous réserve de la réalisation de la réduction du capital social 
de la Société dans les conditions de la 10ème résolution.  
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L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation au Directeur Général, pouvant inclure une faculté pour celui-ci de subdéléguer, à l’effet 
de :  

- mettre en œuvre le regroupement ; 

- fixer la date de début des opérations de regroupement, qui interviendra au plus tôt à l’issue d’un 
délai de quinze (15) jours suivant la date de publication de l’avis de regroupement qui sera 
publié par la Société au Bulletin des annonces légales obligataires (BALO) ; 

- fixer la période d’échange dans la limite de trente (30) jours maximum à compter de la date de 
début des opérations de regroupement fixée par l’avis de regroupement publié par la Société 
au BALO visé ci-dessus ; 

- suspendre, le cas échéant, pour une durée n’excédant pas trois (3) mois, l’exercice de valeurs 
mobilières donnant accès au capital pour faciliter les opérations de regroupement ;  

- procéder, en conséquence du regroupement d'actions, à tous ajustements des droits des 
bénéficiaires de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions 
légales et réglementaires ainsi qu'aux stipulations contractuelles applicables ; 

- constater et arrêter le nombre exact d’actions d’un minimum de 0,002 euro de valeur nominale 
(après réduction du capital) qui seront regroupées et le nombre exact d’actions susceptible de 
résulter du regroupement ;  

- constater la réalisation du regroupement et procéder en conséquence à la modification des 
statuts ; 

- procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 

- procéder, si besoin, à l'ajustement du nombre d'actions d’un minimum de 0,80 euro de valeur 
nominale pouvant être émises dans le cadre de l'utilisation des autorisations et des délégations 
de compétence ou de pouvoirs conférées au Conseil d'administration par les précédentes 
assemblées générales ainsi que par la présente Assemblée Générale ; 

- publier tous avis et procéder à toutes formalités prévues par la loi ; 

- plus généralement, pour faire tout ce qui sera utile ou nécessaire en vue de la réalisation du 
regroupement d'actions dans les conditions prévues par la présente résolution et conformément 
à la règlementation applicable ; 

L’Assemblée Générale prend acte que les actionnaires devront procéder aux achats et aux cessions 
d'actions nécessaires pour réaliser le regroupement dans un délai de trente (30) jours à compter du 
début des opérations de regroupement, et décide que, dès l'opération de regroupement susvisée, les 
propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis pour procéder au regroupement 
précité auront l'obligation, conformément à l'article L 228-29-2 du code de commerce, de procéder aux 
achats ou aux cessions d'actions nécessaires pour pouvoir procéder audit regroupement pendant la 
période d'échange. 

L’Assemblée Générale décide que le prix de négociation des actions formant rompus sera égal à la 
moyenne des cours pondérée par les volumes des vingt (20) dernières séances de bourse précédant 
le début des opérations de regroupement fixée par l'avis de regroupement publié par la Société au 
BALO.  

L’Assemblée Générale décide que les actions nouvelles bénéficieront immédiatement du droit de vote 
double, sous réserve d'être maintenues au nominatif, si à la date du regroupement des actions 
anciennes dont elles sont issues, chacune de ces actions anciennes bénéficiait du droit de vote double. 
En cas de regroupement d'actions anciennes qui étaient inscrites au nominatif depuis des dates 
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différentes, le délai retenu pour l'appréciation du droit de vote double des actions nouvelles sera réputé 
débuter à la date la plus récente de mise au nominatif des actions anciennes. 

L’Assemblée Générale prend acte qu'à l'issue de la période de regroupement, les actions non 
regroupées perdront leur droit de vote et ne seront plus comprises dans le calcul du quorum et leurs 
droits aux dividendes futurs seront suspendus. 

L’Assemblée Générale fixe à vingt-quatre (24) mois à compter de ce jour la durée de la présente 
délégation.  

 

A TITRE ORDINAIRE 

Vingt-troisième résolution  

Pouvoirs pour formalités 

L'Assemblée Générale, donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
de la présente assemblée, en vue d'effectuer toutes formalités de publicité et de dépôt prévues par la 
législation en vigueur. 
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EXPOSE SOMMAIRE 
(extrait du rapport financier annuel 2024 publié le 11 juillet 2025) 

 
 

2.1.1. Activité de recherche et développement  

Au cours de l’exercice 2024, la Société a poursuivi le développement de ses principaux programmes 
au stade clinique et préclinique avec BIO101 (20-hydroxyecdysone), anciennement dénommé 
Sarconeos (BIO101).  
 

2.1.1.1. Programmes OBA - développement de BIO101 dans l’obésité 

Le traitement de l'obésité peut entraîner une perte de masse et de fonction musculaires, notamment à 
la suite d'un régime associé aux agonistes du récepteur au GLP-1 récemment introduits. Les agonistes 
du récepteur du peptide 1 de type glucagon (GLP-1 RA) sont des médicaments très efficaces, entraînant 
une perte de poids significative, dont jusqu'à 40% peut provenir de la masse musculaire.  Plus de 15 
millions d'adultes aux États-Unis seront traités avec un médicament contre l'obésité à l'horizon 2030, ce 
qui représente une pénétration de 13% de la population adulte américaine. Avec un marché estimé à 6 
milliards de dollars en 2023 et un taux de croissance annuel moyen estimé à 42%, le marché du 
traitement de l'obésité devrait atteindre 100 milliards de dollars d'ici à 2030 (source : Goldman Sachs 
Research). A l’échelle planétaire, plus de 1,250 milliards d’adultes souffriront d’obésité à l’horizon 2030 
et 96% d’entre eux déclarent avoir une fonction musculaire dégradée. 

BIO101 (20-hydroxyecdysone) est le premier activateur du récepteur MAS, administré quotidiennement 
par voie orale, qui a démontré des effets métaboliques sur les muscles et la masse grasse dans des 
études précliniques sur l'obésité. Ces effets bénéfiques de BIO101 (20-hydroxyecdysone) se 
traduiraient par une amélioration de la mobilité et de la force musculaire chez les patients en obésité et 
atteints de sarcopénie , comme l'a suggéré l'étude de phase 2 SARA-INT. De plus, la molécule 20-
hydroxyecdysone a déjà été testée chez des patients en obésité ou en surpoids  lors d'un régime 
hypocalorique dans l'étude Quinolia, montrant des effets prometteurs sur la force musculaire et la perte 
de masse grasse.  

Biophytis a annoncé début avril le démarrage de son nouveau programme COVA avec BIO101 (20-
hydroxyecdysone) dans l’obésité. La Société prévoit de lancer l’étude clinique de phase 2 OBA dans 
laquelle BIO101 (20-hydroxyecdysone) sera évalué chez des patients en obésité ou en surpoids  traités 
avec des GLP-1 RAs, en association avec un régime hypocalorique. Cette étude testera l'efficacité et 
la sécurité de BIO101 (20-hydroxyecdysone) chez des patients souffrant d'obésité et de surpoids avec 
des comorbidités secondaires, qui commencent un traitement avec des GLP-1 RAs pour perdre du 
poids. Il s’agira d’une étude clinique en double aveugle, randomisée, contrôlée par placebo, dans 
laquelle 164 patients souffrant d'obésité (IMC ≥30) ou de surpoids (IMC ≥27 avec une ou plusieurs 
séquelles telles que le diabète ou l'hypertension) seront recrutés au début du traitement par GLP-1 RAs 
en combinaison avec un régime hypocalorique. Le traitement en double aveugle avec la dose (déjà 
testée dans les précédentes études de phase 2) de 350 mg BID de BIO101 (20-hydroxyecdysone) sera 
administré pendant 21 semaines. Le critère principal d'efficacité est la force musculaire mesurée par 
l'extension du genou, et les critères secondaires importants comprennent le test de 6 minutes de marche 
et le test de montée des escaliers ainsi que d'autres tests de performance, la force musculaire 
normalisée par rapport à la masse maigre, la masse maigre appendiculaire et la masse grasse, les 
biomarqueurs plasmatiques et divers informations consignés dans des questionnaires spécifiques par 
les patients  patients (PROs). 

Le 11 juillet 2024, Biophytis a annoncé l’obtention de l’autorisation Investigational New Drug (IND) 
auprès de la Food and Drug Administration (FDA), concernant son étude clinique OBA de phase 2 dans 
l'obésité avec BIO101 (20-hydroxyecdysone). L’étude devrait débuter aussi vite que possible en 2025 
aux Etats-Unis et sera étendue à l'Europe et au Brésil.  Biophytis est à la recherche de financements et 
de partenariats pour mener à bien cette étude. 

Par ailleurs, la Société a annoncé le 15 avril 2024 le dépôt d’une demande de brevet dans le traitement 
de l’obésité, qui permettra d’étendre l’exclusivité d'exploitation de BIO101 (20-hydroxyecdysone) dans 
cette indication jusqu’en 2044. 
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2.1.1.2. Programme SARA – développement dans la sarcopénie 

En mai 2023, la Société a déposé le dossier de demande d’autorisation sur le portail Européen de l’EMA 
(Agence Européenne des Médicaments) pour lancer SARA-31, la première étude de phase 3 jamais 
lancée dans la sarcopénie. Une demande similaire a été déposée auprès de la FDA (Food and Drug 
Administration) début juillet pour démarrer cette étude aux Etats-Unis 

Le lancement du programme de Phase 3 fait suite aux résultats encourageants obtenus avec l’étude de 
phase 2b SARA-INT et aux interactions avec les autorités de santé en 2022. L’objectif de l’étude SARA-
31 de phase 3 dans la sarcopénie est d’évaluer l’efficacité et la sécurité de BIO101 (20-
hydroxyecdysone) dans le traitement de patients sarcopéniques à risque de handicap moteur. Environ 
900 patients âgés de plus de 65 ans atteints de sarcopénie sévère (3 ≤ SPPB ≤ 7) ayant une faible 
vitesse de marche (vitesse de marche sur 4 mètres ≤ 0.8 m/s) et une faible force de préhension (HGS 
< 20kg pour les femmes et < 35.5 kg pour les hommes) seront inclus. Ils seront traités pendant une 
durée minimale de 12 mois et maximale de 36 mois, en recevant soit le placebo, soit 350mg de BIO101 
(20-hydroxyecdysone) deux fois par jour. Le critère principal sera l’évaluation du risque de handicap 
moteur majeur (MMD, Major Mobility Disability), mesurée par la capacité à marcher sur 400m en moins 
de 15 minutes au cours du temps. À ce critère principal s’ajouteront les critères secondaires suivants : 
vitesse de marche (vitesse de marche sur 4-m du test SPPB – Short Physical Performance Battery), 
force de préhension (HGS) et résultat sur la qualité de vie déclaré par le patient (Patient Reported 
Outcome SarQol, questionnaire spécifique développé pour la sarcopénie).  

Le 8 août 2023, Biophytis a annoncé avoir reçu un avis positif des autorités belges pour mener son 
programme SARA-31. Un avis positif de la FDA pour mener l’étude aux Etats-Unis a également été reçu 
et annoncé par la Société le 11 septembre 2023. Le démarrage effectif de l’étude est planifié mais 
dépendra de la conclusion d’accords de partenariat et des moyens financiers de la Société. 

2.1.1.3. Les programmes COVA et MYODA 

Dans le cadre de l’optimisation de notre portefeuille de projets et conformément à notre orientation 
stratégique, les programmes de développement clinique jugés non prioritaires et ne s’inscrivant pas 
dans la stratégie définie ont été suspendus. Cette décision s’inscrit dans une démarche de concentration 
des ressources et des investissements sur les axes thérapeutiques à fort potentiel, afin de maximiser 
la création de valeur et d’assurer la compétitivité de l’entreprise à court et moyen terme. 

 
 
 

2.1.1.4. Evolution du portefeuille de R&D 
 

Au cours de l’exercice 2024, le portefeuille de R&D a été enrichi par le programme OBA dédié au 
développement de BIO101 (20-hydroxyecdysone) comme traitement potentiel de l'obésité en 
association avec les agonistes du récepteur au GLP-1 (voir §2.1.5.2) et il se présente comme suit à la 
date du présent rapport : 
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Par ailleurs, Biophytis poursuit le renforcement de sa plateforme de recherche centrée sur la longévité, 
en élargissant et en optimisant le pipeline de candidats médicamenteux au stade préclinique. Cette 
démarche vise à cibler spécifiquement les maladies liées à l’âge, telles que les affections neuro-
musculaires et métaboliques, qui représentent un enjeu majeur de santé publique dans un contexte de 
vieillissement de la population. Elle prévoit d’intégrer de nouveaux outils de découverte de médicament, 
en particulier l’Intelligence Artificielle, et d’explorer de nouvelles modalités thérapeutiques en plus des 
petites molécules chimiques. 
 

2.1.2. Partenariats 

 
Au cours de l’année 2024, Biophytis a travaillé de manière continue à la recherche de partenaires avec 
l’objectif de licencier BI0101 (20-hydroxyecdysone) auprès de sociétés pharmaceutiques régionales ou 
mondiales qui pourront codévelopper le candidat-médicament jusqu'à son autorisation de mise sur le 
marché et auront la capacité de le commercialiser dans les principales régions du monde. La société a 
établi un plan d'action précis et adapté pour servir cet objectif, qui comprend une collaboration étroite 
avec des agents locaux pour fournir une expertise, un réseau et une présence de la société dans les 
événements les plus attractifs du secteur pharmaceutique. 
 
Le 20 juin 2024, Biophytis a ainsi annoncé la signature d'un accord de licence exclusive avec Blanver, 
l'une des principales sociétés pharmaceutiques au Brésil, pour BIO101 (20-Hydroxyecdysone) en 
Amérique Latine, incluant mais sans s'y limiter le Brésil, le Mexique, l'Argentine et la Colombie. 
 
L'accord stipule que Blanver sera responsable de l'enregistrement, du marketing et de la 
commercialisation de BIO101 (20-Hydroxyecdysone) dans ses différentes indications : obésité, 
infections respiratoires dues au Covid-19, sarcopénie et Dystrophie Musculaire de Duchenne (DMD) – 
une fois que Biophytis aura mené à bien les programmes de développement clinique prévus pour son 
candidat-médicament. Avec 40 ans d’histoire, Blanver est devenu un expert en maladies infectieuses, 
ostéoporose et troubles métaboliques, ce qui correspond parfaitement au positionnement de Biophytis. 
En plus du Brésil, Blanver dispose d'un vaste réseau de distributeurs uniques couvrant toute la région 
de l'Amérique Latine. 
 
Selon les termes de ce partenariat, Biophytis pourra recevoir jusqu'à 108 millions d'euros incluant un 
paiement initial et des paiements supplémentaires ultérieurs si certains objectifs de commercialisation 
sont atteints. Biophytis est également éligible à recevoir des royalties à deux chiffres sur les ventes 
nettes de BIO101 (20-Hydroxyecdysone) dans la zone concernée par le partenariat, après obtention 
des futures autorisations de mise sur le marché. 
 
Le 22 juillet 2024, Biophytis a annoncé le déploiement de sa stratégie de partenariats en Asie. Afin de 
développer sa présence dans cette région stratégique, Biophytis a signé deux contrats avec des agents 
locaux : l’un pour le Japon et la Corée du Sud, l’autre pour la Chine et l’Asie du Sud-Est. Ces agents 
mettent leur réseau au sein du secteur pharmaceutique au service de Biophytis et l’aident à identifier 
des partenaires pour le candidat-médicament BIO101 (20-hydroxyecdysone) dans ces différents pays. 
Cette initiative s’inscrit dans la stratégie de développement de partenariats en Asie, qui a pour but 
d’accélérer le déploiement de BIO101 dans cette géographie clé. 



52 
 

Le 30 Octobre 2024, Biophytis a démarré des discussions confidentielles avec une société 
pharmaceutique chinoise qui s’est traduit fin 2024 par la signature d’un accord de négociation exclusive. 
Cet accord, dont l’exclusivité a pris fin le 1er juillet 2025, visait à finaliser un accord de licence pour co-
développer et commercialiser BIO101 (20-Hydroxyecdysone) en Chine, dans les indications les plus 
prometteuses et les plus avancées et en particulier la sarcopénie.   
 
 

2.1.3. Financement  

 
 

2.1.3.1. Emission d’obligations convertibles 
 
Le contrat d’émission d’obligations convertibles avec Atlas avait une date d’expiration au 14 juin 2024. 
Ce contrat prévoit l'émission d'un maximum de 1 280 obligations avec option d'échange en numéraire 
et/ou de conversion en actions nouvelles ou existantes (ORNANE) en huit tranches successives de 4 
millions d’euros chacune. 
 
En date du 14 juin 2024, la Société a renouvelé pour deux années supplémentaires, jusqu’au 14 juin 
2026, le contrat ATLAS 2021. Cet avenant permettra à Biophytis d’émettre des obligations convertibles 
pour un montant maximum de 16 millions d’euros, sous la forme de tranches d’un montant maximum 
de 2 millions d’euros chacune. Dans le cadre de cet avenant, la société a tiré une tranche 
supplémentaire d’un montant de 500 milliers d’euros. Afin de limiter l’impact potentiellement dilutif du 
financement, l’émission d’une nouvelle tranche ne sera possible que si l’encours de la dette obligataire 
détenue par Atlas au moment du tirage est au maximum de 2 millions d’euros.  
 
Sur le premier trimestre 2024, la Société a émis la quatrième tranche de 160 ORNANE, dont la première 
moitié a été effectivement encaissée début janvier 2024 et la deuxième moitié a été émise en février 
2024. Le montant net reçu s’établit à 3,8 millions d’euros. 
 
Au cours de l’exercice 2024, une partie de la dette obligataire a été réduite à la suite de la conversion 
de 136 ORNANE pour un montant de 3,4 millions d’euros. 
 
Au 31 décembre 2024, la dette obligataire s’établit à 2 050 milliers d’euros correspondant à 82 
ORNANE.  
 
 
 
 

2.1.3.2. Préfinancement du crédit d’impôt recherche (CIR) 
 
Courant décembre 2024, la société a préfinancé une partie de son CIR au titre de l’année 2024 pour un 
montant de 1.013 milliers d’euros. Cette avance sera remboursée au moment où l’Etat remboursera la 
créance de CIR 2024 d’un montant total de 1 141 milliers d’euros. Les intérêts et frais liés au 
préfinancement ont représenté un montant total de 111 milliers d’euros. Il est rappelé que le CIR 2023, 
également préfinancé a été intégralement remboursé sur l’exercice 2023. 
 
 

2.1.4. Gouvernance  

Lors de l’Assemblée Générale des actionnaires du 24 juin 2024, les mandats d’administrateur de 
Monsieur Stanislas Veillet, Madame Nadine Coulm et Monsieur Claude Allary ont été renouvelés pour 
une durée de trois ans. A la date du présent Rapport le conseil d’administration comporte quatre 
membres, dont deux sont indépendants :  

- Monsieur Stanislas Veillet, président directeur général, 
- Madame Nadine Coulm (indépendant) 
- Monsieur Claude Allary (indépendant) 
- Monsieur Jean Mariani 
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2.1.5. Marchés boursiers 

Le 24 avril 2024, la Société a annoncé avoir reçu un avis du Nasdaq l'informant que le comité d'audience 
du Nasdaq (le « Panel ») avait décidé de radier les titres de la Société du Nasdaq en raison du non-
respect des exigences en matière de capitaux propres énoncées dans la règle de cotation 5550(b). A 
la suite de la décision du panel, le Nasdaq a suspendu la négociation des American Depositary Shares 
(les « ADS ») de la société à compter du vendredi 26 avril 2024 et a déposé le 26 juin 2024, après 
expiration des périodes d'appel et d'examen applicables, un formulaire 25 auprès de la Securities and 
Exchange Commission (la « SEC ») pour effectuer la radiation formelle des ADS du Nasdaq.  
La société reste inscrite auprès de la SEC et doit continuer à respecter ses obligations déclaratives. 
Parallèlement à la suspension de leur négociation sur le Nasdaq, les ADS ont commencé à être 
négociés sur le marché OTC Pink Current Information sous le symbole « BPTSY ». 
La Société reste cotée sur Euronext Growth Paris comme principal marché de négociation et poursuivra 
la diffusion de son information financière dans le respect de la réglementation française applicable aux 
marchés financiers. 
 
 
 
 
 
  



54 
 

BIOPHYTIS 
Société anonyme 

Au capital de 2.976.916,30 euros 

Siège social : 14, avenue de l’Opéra – 75001 Paris 

492 002 225 R.C.S. Paris 
 

 
DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

(Art. R225-88 du Code de Commerce) 

 

Je soussigné : NOM........................................................................................................... 

 

Prénoms..................................................................................................... 

 

Adresse....................................................................................................... 

 

.................................................................................................................... 

 

Adresse 
électronique……………………….………………………………………………… 

 

Propriétaire de ............................ ACTION(S) de la société BIOPHYTIS 
 
demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale Mixte du 
13 novembre 2025, tels qu'ils sont visés par l'article R225-83 du Code de commerce sur les 
sociétés commerciales au format suivant : 

 papier 
 fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus 

 

Fait à ….........................., le........................... 

Signature 

 

 

 

NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, 
obtenir de la société l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R225-81 et 
R225-83 du Code de commerce à l'occasion de chacune des assemblées d'actionnaires 
ultérieures. 
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